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VIVRE ENSEMBLE 

UN ÉTÉ FESTIF… 
MAIS PAS SEULEMENT !
Si nous avons voulu placer cet été sous le signe de la fête, c’est avant 
tout pour recréer et affermir ce lien social si malmené au fil des der-
niers mois et pourtant si indispensable au « Vivre Ensemble » auquel 
nous sommes particulièrement attachés.

De plus, entre les acteurs locaux aux multiples compétences, et 
d’autres acteurs intéressés par ces deux mois de festivités, c’est toute 
une palette culturelle qui se vit, au bénéfice de toutes et tous.

Le choix d’avoir au Temple de courtes mais nombreuses expositions 
montre que la diversité est une richesse dont notre territoire est por-
teur.
Les « Mercredis des Producteurs » sauront mettre en avant ce que 
notre territoire recèle de bon et de beau. 

Parallèlement, cet été festif se veut aussi actif car les dossiers ne 
manquent pas et n’attendent pas la rentrée.

C’est le cas pour la médiathèque pour laquelle l’urgence a été de sé-
curiser l’ensemble de la charpente du bâtiment. Le travail d’expertise 
est mené sous la conduite d’un avocat que nous avons missionné 
avant de savoir où se situent les responsabilités d’une telle situation, 
les conséquences financières pouvant être importantes comme on 
peut l’imaginer.

Le dossier majeur de l’eau est entre les mains de tous les acteurs 
concernés et nous rattrapons le retard dû au changement de déléga-
taire sur un plan judiciaire.

La Roche-Chalais « Petite Ville de Demain » avance sur la voie de la 
prospective en lien avec St Aulaye et la Communauté de Communes 
du Pays de St Aulaye et grâce à l’implication de la Cheffe de projet 
recrutée à cet effet.

L’occasion doit être ainsi saisie de remercier toutes celles et tous ceux 
qui œuvrent au sein et pour la commune, professionnellement comme 
bénévolement.  

La rentrée se profile avec, nous l’espérons toutes et tous, une vie 
associative redevenue normale. Dans le cadre du dossier « Nature », 
une réunion publique regroupera tous les Citoyens volontaires pour 
réfléchir et agir en vue de la constitution d’un Agenda 30 donnant le 
cadre pour une action collective sur le plan écologique.

Un été convivial vers un automne constructif, le tout dans une dé-
marche partagée : voilà la ligne déjà suivie et que nous entendons 
développer. Et les prochains Rendez-vous déjà programmés veulent 
en être la preuve :

- La quinzaine du cinéma gratuit, du 15 au 28 septembre.
- Une réunion publique regroupant les Citoyens pour la construc-
tion partagée d’un Agenda 30 dans le programme « Nature » de la 
commune, le 02 septembre
- Les journées du patrimoine mettant en évidence des points remar-
quables de notre territoire communal (date…)
- Un programme de conférences à partir de septembre
- La participation de la commune aux Assises de la Double qui au-
ront lieu avant la fin d’année 2021et qui auront pour objectif de dé-
battre entre acteurs du devenir de cette forêt et de son patrimoine.

Quelques exemples à partager !

SOMMAIRE

Jean-Michel SAUTREAU, 
Maire

Delphine VICAIRE-BONNIEU, 
Maire Déléguée de St Michel-de-Rivière

André VIAUD, 
Maire Délégué de St Michel-l’Ecluse-et-Léparon

ÉDITO

Retrouvez tous nos évènements sur notre site web 
www.laroche-chalais.fr. 
Ainsi que notre programme Les Pieds en Terrasse, à 
flasher ci-dessous :

INFOS

14 juillet - Cérémonie de commémoration

Attention ! 
Certaines manifestations sont suscep-
tibles d’être modifiées, annulées ou 
reportées en fonction des mesures sa-
nitaires en vigueurs.  
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Retrouvez un retour en quelques points
sur les principaux sujets traités au Conseil Municipal

Retrouvez l'ensemble des comptes rendus
du Conseil Municipal sur notre site web, 
rubrique : Ma Mairie

# SÉCURITÉ

# NON

# ÉNERGIE
VIDÉOSURVEILLANCE

Dans une démarche écoresponsable et 
face au problème récurrent et grandis-
sant de déchets et de dépôts sauvages, 
qui dépasse l’échelle de la commune, le 
conseil municipal a décidé de signer une 
convention avec le SMICVAL pour lutter 
contre ces phénomènes.

Ainsi, des caméras de surveillance pour-
ront être positionnées à différents en-
droits. Cette collaboration a pour objectif 
commun la lutte contre les incivilités, en 
espérant que ce dispositif soit en premier 
lieu dissuasif.

Dissuasion, responsabilisation et écologie !

PROJETS D’ÉOLIENNES 

La dernière enquête publique a très lar-
gement affiché une opposition au projet 
d’éoliennes sur nos territoires. Cepen-
dant le Préfet a pris la décision de signer 
des permis de construire pour l’aména-
gement éolien sur la Double.  

C’est par vote (21 voix Pour et 2 Absten-
tions) que le Conseil municipal a pris la 
décision de déposer un recours .

Le maire Jean-Michel SAUTREAU et le 
Président de l’intercommunalité du Pays 
de St Aulaye  Yannick LAGRENAUDIE 
ont demandé un rendez-vous à Monsieur 
le Préfet afin de connaître le pourquoi de 
ces décisions. Cette rencontre a eu lieu 
le jeudi 17 juin à St Aulaye.

Entendus mais pas écoutés !

 PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES

Ce projet d’installation de panneaux photovoltaïques 
sur les bâtiments communaux que sont la salle de 
spectacle de La Roche-Chalais et les ateliers muni-
cipaux de St Michel-de-Rivière entraine d’une part 
la nécessité de revoir l’étanchéité de ces toitures et 
d’autre part le fort potentiel d’exposition solaire de ces 
bâtiments révélé par une étude du SDE24 (Syndicat 
Départemental d’Energies de la Dordogne).

Ce lancement de chantier permet de mutualiser diffé-
rents chantiers en un seul projet, qui plus est environ-
nemental.

Recrutement d’un maître d’oeuvre ! 

AGENDA 
06
Sept.

PROCHAIN 
CONSEIL MUNICIPAL
18h00, à la salle de spectacle, 
La Roche-Chalais

# COLLECTIF

ww wwww

AGENDA 

> POINT CONSEIL MUNICIPAL 
LUNDI 7 JUIN 2021

MUNICIPALITÉ
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> Retrouvez les principaux sujets traités en Commission

# COLLECTIF

COMMISSIONS MUNICIPALES

ENVIRONNEMENT 

AGENDA 02
sept.

RÉUNION PUBLIQUE RAPPEL - À terme, pour saluer cette démarche 
et les actions collectives, la commune pourra pré-
tendre au label « Notre Village, Terre d’Avenir ».

Notre Village Terre d’Avenir

DES ACTIONS LOCALES POUR UN AVENIR GLOBAL

 | A.BECCARI GRELET  

AGENDA 2030 

Xavier Hallaire, Adjoint à l’Environnement 

UN COLIS DE NOËL SOLIDAIRE 
Pour nos aînés, privilégions le local !   

Face à une situation sanitaire inédite, la commune de La Roche Chalais 
mise sur un dispositif exemplaire en matière de solidarité vis-à-vis des 
personnes âgées.

Les séniors ont été particulièrement marqués par les différentes périodes 
de confinement. A défaut de pouvoir organiser un repas convivial et cha-
leureux pour les aînés, la municipalité a décidé de mettre en œuvre une 
vaste opération de distribution de colis garnis à destination des habitants 
âgés de 65 ans et plus. Celle-ci va nécessiter une logistique importante, 
avec des élus mobilisés pour l’occasion, dans la préparation et la distribu-
tion des colis. 

L’objectif de cette belle opération solidaire est double, puisqu’il s’agit éga-
lement de donner un coup de pouce aux commerçants locaux et de mettre 
en avant les produits du terroir proposés par ces derniers. 

Angélyna HAURY, Adjointe à la Solidarité 

Ça y est !
Après une longue étude, l’association « Notre Village » nous a remis le dia-
gnostic précis de notre Territoire dans le domaine du Développement durable !  
(Cf. Comm’Une Actu N°2 - Avril 2021Cf. Comm’Une Actu N°2 - Avril 2021).

C’est à partir de cette « photographie dynamique » de la Commune, avec 
ses atouts et ses faiblesses, que la population est maintenant appelée à se 
questionner dans une démarche participative, sur le devenir de notre territoire 
communal et sur les actions à mener. 

Notez dès à présent la Réunion publique du JEUDI 2 SEPTEMBRE, à l’issue 
de laquelle nous formerons un Comité de pilotage, composé d’élus et de ci-
toyens. Il aura pour tâche de travailler pendant deux mois autour de fiches de 
Projet afin de cibler les actions concrètes à mener pour rendre notre territoire 
plus vertueux dans le domaine du développement durable selon les 17 Cri-
tères établis par l’Agenda 2030 (Santé, Solidarité, Environnement, Habitat...
par exemple). Ces actions engageront la municipalité.

Quel village voulons-nous dans 10 ans ? Comment notre Commune doit-elle ré-
pondre aux grands enjeux du 21-ème siècle liés au réchauffement climatique ? 
Quelles réponses donnerons-nous localement aux problèmes de pauvreté et d’iné-
galités ? 
C’est à ces sujets passionnants, sociétaux mais en même temps terriblement 
concrets et dépassant bien des clivages partisans que nous voulons nous at-
teler et apporter, collectivement, notre contribution.

18h00, à la salle de spectacle, 
La Roche-Chalais

SOLIDARITÉ 

Vivre Ensemble !



 - COMM’UNE ACTU - N°36

Jacky DUCOURTIOUX, Adjoint à la Vie Associative
& Nicolas REY, en charge de la Commission Sport 

SPORT & VIE ASSOCIATIVE

COMMISSIONS MUNICIPALES

TICKET SPORT
La collectivité vous aide financièrement pour le 
paiement de vos licences pour la saison 2020-
2021, selon 4 critères définis :
• La licence est destinée à un enfant ou adoles-

cent de moins de 16 ans.
• Vous êtes domiciliés sur notre territoire com-

munal.
• L’association a son siège social sur la com-

mune.
• L’association est reconnue par une fédération.
Si ces 4 conditions son réunies, vous pouvez 
récupérer un coupon de réduction pour votre en-
fant à la mairie d’un montant de 5 euros.
(Justificatif de domicile et livret de famille à 
présenter à l’accueil)

Entre engagement, 
enthousiasme et dynamisme !

La vie associative a subi la crise sanitaire et une forte baisse de 
ses activités. 

Malgré les nombreuses difficultés et contraintes, les efforts 
consentis ont permis de maintenir un minimum d’activité. A pré-
sent, il nous faut être optimiste et poursuivre notre engagement 
pour une reprise totale !
 
Des projets ont abouti, tels que la rénovation de la piscine, l’aug-
mentation des subventions, la reconduction des tickets sport ou 
encore l’enveloppe de solidarité... Ces moyens nous ont assuré 
la survie de nos associations et promettent une relance  avec 
des moyens capables de répondre à nos besoins. D’autres pro-
jets sont encore en phase d’étude, comme la construction d’un 
cours de tennis couvert, la création d’un terrain de pétanque 
etc... L’objectif étant que nos installations, tant pour les associa-
tions que pour les scolaires, deviennent suffisantes et puissent 
répondre à vos attentes.
 
Nous pouvons en cette fin d’été, nous féliciter de la réussite des 
activités de la Terrasse sur la période estivale et des actions 
menées par le Bureau des Sports et de la vie associative, qui 
ont démontré votre engagement, votre enthousiasme et votre 
envie de partager. Continuons dans ce sens avec la reprise des 
associations sportives. 
 
L’enjeu est de taille, car pour continuer à nous développer, nous 
devons pouvoir compter sur nos associations et l’investisse-
ment de nos bénévoles. Si nos associations culturelles ont été 
récompensées par leur fréquentation cet été, les associations 
sportives le seront également par l’obtention du label terre de 
jeux, label des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 à 
Paris.
 
Vous méritez toutes et tous d’être félicités pour avoir su ré-
pondre présents cette année. Professionnels, bénévoles, par-
ticipants, il faut à présent affirmer notre dynamisme en poursui-
vant dans cette lignée.
 
Vous pouvez suivre l’ensemble des activités sur notre site in-
ternet, mais c’est avec votre engagement que nous pourrons 
mener à bien notre projet du mieux vivre ensemble.

Année 2021-2022

Disponible TOUTE l’année ! 
Infos & Retrait : Mairie - La Roche-Chalais
05 53 92 47 00 - accueil@larochechalais.fr

www.larochechalais.fr

5€

SPORT
ENVELOPPE SOLIDARITÉ
Le vote du budget 2021  en date du 12 Avril a mis en évidence une enve-
loppe exceptionnelle en complément de l’enveloppe Solidarité et eu égard 
à la crise sanitaire que nous traversons. Le Conseil a choisi d’affecter 
la somme dans différents domaines afin d’être profitable au plus grand 
nombre.

Ainsi, une aide d’un montant de 10€/adhérent sera versée directement aux 
clubs sportifs fédérés de la commune.
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COMMISSIONS MUNICIPALES

UNE VOLONTÉ : 
été culturelle riche et dynamique !

CULTURE

Depuis le 1er juillet, vous avez pu vivre et partager de belles 
expériences culturelles, riches et diverses sur la Terrasse. Au 
cœur de ce projet une volonté de développer les activités et 
les rendez-vous, à la suite de la réussite des premiers évène-
ments de 2020 qui ont marqué l’été à la Terrasse.  

Ainsi, cet été ce sont des rendez-vous réguliers autour de 5 
thématiques qui vous sont proposés : 

- les lundis Relax, avec des siestes musicales, du yoga, 
de la sophrologie ….
- les mardis Jeunes, la terrasse s’offre à la jeunesse avec 
différentes animations organisées par le Point Jeunes et 
divers jeux mis à disposition sur place. 
- Les mercredis des producteurs et des Spectacles vi-
vants : une boutique éphémère voit le jour place du Puits 
qui chante, pour offrir un espace et un point de rencontre 
entre nos producteurs locaux et nos habitants. Une vo-
lonté de valoriser les savoir-faire locaux et de promouvoir 
les circuits-courts dans une démarche de développement 
durable. Le mercredi c’est aussi la journée dédiée aux 
spectacles vivants (théâtre, spectacle de magie et scènes 
ouvertes,…).
- Les jeudis Sports, avec différentes animations organi-
sées par le Bureau des Sports et de la Vie Associative 
communal, avec diverses manifestions sportives. 

- les vendredis et Weekends festifs, retrouvez une pro-
grammation de concerts en Terrasse et de manifestations 
associatives. 

Un agenda « Les Pieds en Terrasse », reprenant l’ensemble 
des manifestations et animations en Terrasse de cet été a été 
conçu en lien avec le service communication de la mairie.
  
L’art s’invite également au programme culturel de cet été, 
avec une série d’expositions successives de juillet à août, 
au Temple de la Roche-Chalais.  C’est une dizaine d’artistes, 
d’horizons aussi riches que divers qui partagent avec vous 
leurs visions artistiques, avec des temps forts uniques faits 
de complicité, d’échanges et de partages lors des différents 
vernissages. 

Nous saluons la participation active de nos partenaires locaux 
pour leur investissement dans cette programmation. 

C’est donc un projet culturel et solidaire, au nom du vivre en-
semble, qui vous est proposé afin de promouvoir l’accès à la 
culture pour tous ! 

Désireux de dynamiser et rendre plus attractive les activités culturelles de la commune, la commission Culture a mené un 
travail de réflexion et d’organisation autour de la programmation culturelle 2021 dans le cadre du dispositif communal «Les 
Pieds en Terrasse». 

Retrouvez tout le programme
"Les Pieds en Terrasse" ici ! 

Je m’y rends !
Au sortir de la période estivale, de nombreux projets sont en 
cours d’élaboration afin de maintenir la dynamique à la rentrée. 
De nouvelles expositions au Temple sont planifiées dès début 
septembre ! 

Je visite !
Prévues chaque année du samedi 18 au dimanche 19 septembre, 
les journées mondiales du patrimoine 2021 seront célébrées sur 
la commune de La Roche-Chalais. Nous ne manquerons pas de 
vous tenir informés sur la programmation de ces journées dans 
une communication prochaine. 

Je participe !
La commission travaille également sur la mise en place d’un ca-
lendrier pour vous proposer à différentes dates, des conférences 
régulières sur divers thèmes, accessibles à tous et dont la pre-
mière se tiendra début octobre. Un programme vous sera com-
muniqué dès la rentrée. 

Je bricole ! 
Animés par Martine CONIJN, élue en charge de la culture, des 
ateliers de création vous seront proposés à la mi-Octobre. Vous 
pourrez ainsi réaliser différentes productions pour vos décora-
tions de Noël.  

PRÉPAREZ LA RENTRÉE !

Exposition de Françoise BOUCHET DOUMENQ, 
le 16 juin 2021, au Temple de La Roche-Chalais

Martine DEBENAIS CONIJN, Adjoint en charge de la Culture
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COMMISSIONS MUNICIPALES

A cette époque, n’existait ici qu’un château à la petite forteresse féodale, autour de laquelle s’abritaient quelques 
maisons.
Il était situé sur la hauteur d’une colline escarpée, dominant presque à pic la Dronne. C’est de là que le nom «La 
Roche» tire son origine.  Il occupait une grande partie de la terrasse actuelle ainsi que l’emplacement de l’institu-
tion « Jeanne D’Arc ». Il était le siège d’une châtellenie assez importante qui dépendait de celle de Chalais. C’est 
vraisemblablement au XVe Siècle qu’il en fut détaché, mais il conserva le nom de « La Roche-Chalais ».

Occupée par les troupes anglaises au début du XVe Siècle, elle fut reconquise sous Charles VII lors de la bataille 
de Castillon. La châtellenie de La Roche-Chalais comprend alors 7 paroisses à cheval sur 3 provinces : le Péri-
gord, l’Angoumois et la Saintonge. [Après la guerre de Cent Ans, les seigneurs de La Roche-Chalais ont embrassé 
le protestantisme.]

Lors des guerres de religion, le château fut envahi par Monluc et toute la garnison massacrée. Suite à ces pé-
riodes mouvementées et tumultueuses, le château se détériorera petit à petit jusqu’à tomber en ruine.

La Révolution de 1789 fît disparaître le marquisat de La Roche-Chalais lors de la suppression de l’Ancien Régime. 
Notre commune est devenue un canton, englobant le petit St-Aigulin (bas de la Roche) et la paroisse de Saint-
Michel-de-Rivière.

La Première Guerre Mondiale (1914-18) a fortement impacté La Roche-Chalais au même titre que les autres 
communes de France. La Guerre de 39-45 a été marquée par l’occupation étrangère rendue plus massive et 
sévère par la proximité de la ligne de démarcation et le voisinage immédiat du Maquis. En 1972, La Roche-Cha-
lais, elle-même issue d’une fusion en 1825, a regroupé les communes de Saint-Michel de Rivière et Saint-Michel 
Léparon. La nouvelle entité a alors pris le nom de « La Roche de St-Michel », avant de revenir 2 ans après à son 
ancienne appellation.

Depuis, le village s’est doté de nombreuses installations : des écoles, un EHPAD, une maison médicalisée, des 
centres sportifs, une médiathèque, un camping, une piscine, une salle de spectacle, un cinéma, etc…

Des personnalités marquantes sont issues de La Roche-Chalais, entre autres, les frères Elysée, Onesine Reclus, 
les professeurs JL Faure et Broca.

Parmi les écrivains locaux : le poète L.Gendreau, pour ses écrits historiques le Comte Aymar de St Saud ; et JP 
Trigant Gautier et R. Tatin, sans une citation de qui, à propos de notre contrée, cet exposé ne serait pas complet : « 
Ce charme inexprimable que tout homme trouve à son pays natal, charme particulier à chaque saison et que nous 
n’apprécions à sa juste valeur qu’avec le recul des ans, quand nous contemplons avec une pointe de nostalgie les 
lieux où reste accrochée notre belle jeunesse ».

Bien qu’on ait retrouvé des vestiges humains pouvant remonter à cent mille ans dans la vallée de la Dronne, nous 
n’irons pas si loin dans le passé et situerons au Moyen Âge les premiers documents que nous possédons sur La 
Roche-Chalais.

Martine DEBENAIS CONIJN, 
Membre de la commission Histoire

Le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) s’est tenu le jeudi 4 juin dans les 
locaux du Point Jeunes.

Au programme de cette réunion, un bilan sur l'inauguration de la mé-
diathèque et des échanges autour de différents projets à venir. Il en est 
ressorti deux thèmes principaux : l'écologie et le sport.

Quentin GUILLOU, 
Responsable de la Commission

> UN PEU D’HISTOIRE 

COMMISSION MUNICIPALE 
DES JEUNES
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Patrimoine
COMMISSIONS MUNICIPALES

DES RICHESSES
À PRÉSERVER ET EXPLOITER

La Roche-Chalais

St Michel Léparon

Fontaine

Pont de Bruant

Maison en colombage

Puits et lavoir au Rouzeau

La Terrasse

Le Temple

Parc de la maison Kistner

Accompagnée par différents organismes, la Commission Patrimoine 
œuvre pour l’attrait touristique et la valorisation des lieux culturels de 
notre territoire. 

Faire vivre des sites chargés d’histoires et de mémoires, constitue 
un enjeu majeur de la transmission des savoirs culturels aux généra-
tions présentes et futures. 

La Commission Patrimoine s’occupe également de restaurer ces 
lieux privilégiés auxquels nous sommes tant attachés.

Rénovation des vitraux des Églises 

Maison en colombage

Fours ancienne Tuileries

Pierre de Champsmartin

Motte de Vaudu

St Michel de Rivière
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VOTRE ÉTÉ 2021
OFFICE DU TOURISME 
Avec l'annonce gouvernementale d'un déconfinement progressif durant la saison 
estivale, les acteurs du territoire (votre Communauté de Communes et Office de 
Tourisme, les mairies, les associations…), se sont mobilisés afin d'offrir aux touristes 
et habitants diverses activités, adaptées aux petits et grands.

Nous avons décidé de reconduire au sein de notre Office de Tourisme, les activités 
qui ont connu du succès les années précédentes.
A commencer par les « mercredis récréatifs ». 
Programmation d’ateliers de découvertes gratuits en juillet et août, d'une heure en-
viron. 
Cette année, les enfants pourront s’initier au Pastel avec l'association « Pastel en 
Périgord », découvrir le métier de l’artisanat avec la Poterie Doublet ou s’amuser en 
réalisant des bulles géantes.
Ateliers organisés par l’Office de Tourisme du Pays de Saint-Aulaye, adaptés aux 
enfants de 6/10 ans environ.
Présence d’un adulte et réservations obligatoires (places limitées).

Pour la quatrième année, nous avons de nouveau travaillé en collaboration avec le 
Département de la Dordogne sur le programme  «été actif».
Découverte d’animations sportives, de loisirs et de pleine nature avec un encadre-
ment assuré par des professionnels diplômés. 
Cet été, du samedi 17 juillet au dimanche  15 août, vous pourrez vous amuser sur 
des trottinettes électriques, glisser sur la rivière en paddle électrique, admirer le 
reflet des étoiles sur l’eau en canoë nocturne ou encore prendre de la hauteur sur 
un mur d’escalade. 
A partir de 8 ans, accompagnant requis. Réservations obligatoires.

ENTRE FORÊT ET RIVIÈRE
Situé dans le Périgord Vert, notre paysage varie entre forêt et rivière.
 
Au XIXème siècle, Harrison Barker, voyageur anglais, entreprit d’écrire 
les chroniques de ses pérégrinations et de décrire sa rencontre avec 
les habitants du sud ouest de la France. 

« Two Summers in Guyenne, chronicle of the wayside and waterside » 
raconte son périple à pied et en bateau en vallée de la Dordogne, de la 
Dronne et de la forêt de la Double avec un regard curieux, et souvent 
amusé. 

Depuis le début de l’été, des itinérances douces sur plusieurs jours 
sont proposées à pied, à vélo sur notre Communauté de Communes 
et aux alentours.

A cette occasion, nous vous proposions une journée «Barker Double» 
le samedi 10 juillet, avec des randonnées pédestres d’une heure, et de 
trois heures sur les communes de La Roche-Chalais et Saint Privat en 
Périgord (Saint-Antoine-Cumond) - Activité gratuite.

Les prestataires de canoë de Parcoul et de Saint-Aulaye, vous ont éga-
lement accueilli lors de cette journée pour une balade d’environ 3h, 
avec des activités à tarifs préférentiels.  

VISITES DE FERMES
Parce qu’il est important de transmettre le savoir et les 
valeurs, notre Office de Tourisme en partenariat avec 
l’OT du Pays Ribéracois, vous accompagnent chez nos 
producteurs locaux. 
Tous les mardis après-midi, en été, venez découvrir leurs 
exploitations, leurs produits ainsi que leurs élevages. 
Programme disponible dans votre Office de Tourisme. 
Visites gratuites en voitures particulières 
Départs à 14h30 / 15h00 suivant les visites (place Mistral 
- Saint Aulaye). 

IL ÉTAIT UNE FOIS...
Nos petits villages ont une histoire à conter, nous vous proposons une visite 
gratuite et commentée de la Bastide de Saint-Aulaye. 
Petite cité de caractère, avec son circuit classé parmi les 10 plus beaux 
sentiers du Périgord.
Départ devant l’Office de tourisme à 10h30 les jeudis 5, 12, 19 août.

NOUVEAUTÉ
Deux balades découvertes cet été.

- Le Mercredi 21 juillet, une balade d’environ 7km, sur la commune de 
Chenaud, a permis de découvrir des lavoirs, anciens lieux de vie et de 
rencontres. En fin de  promenade, découverte de l’observatoire d’as-
tronomie à coupole. Dégustation de produits locaux en fin de balade.

- Le Mercredi 04 août, aura lieu une balade nature d'environ 5 km, sur 
la commune de Saint-Vincent Jalmoutiers.  Dégustation de produits lo-
caux en fin de balade.

Tarif 2€, renseignements et inscriptions Office de Tourisme Saint-Aulaye
au  05 53 90 63 74.



 - COMM’UNE ACTU - N°3 11

PILOTAGE
PREMIER COMITÉ

Lundi 28 juin s’est tenu le premier comité de pilotage du programme Petites villes de demain. 

Pour rappel, la Convention d’adhésion a été signée en mars dernier entre le Secrétaire général de 
la Préfecture, sous-préfet de l’arrondissement de Périgueux, Monsieur Martin Lesage, et les col-
lectivités bénéficiaires de la Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye : Saint -Aulaye 
Puymangou et La Roche-Chalais. 

Ce comité, constitué de représentants de l’Etat, d’élus, de la cheffe de projet, de partenaires 
opérationnels et stratégiques, a pour objectif de valider la stratégie et de piloter l’avancement de 
projets. 

Une première réunion a pris place dans la salle de spectacle de la Roche-Chalais afin de valider la 
méthodologie et le calendrier du programme. Le comité se réunira de manière trimestrielle jusqu’à 
la formalisation du projet de territoire et la signature de l’opération de revitalisation du territoire 
prévue en septembre 2022. 
Cette étape marquera la fin de la phase de diagnostic et lancera la phase opérationnelle du pro-
gramme.

Recrutée par la Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye, j’ai pris mes fonctions au 
1er juin 2021. 

Diplômée d’un double Master en gestion de projets et en sciences sociales, j’ai travaillé durant les 
cinq dernières années dans la recherche et la formation en sciences de l’éducation en Guyane 
française. J’ai notamment travaillé à l’Université de Cayenne et pour un centre de recherche 
syndical en éducation. A ce titre, j’ai écrit différents articles et coordonné des recherches dont 
l’une aborde succinctement la question de la scolarisation en milieu rural à La Roche-Chalais.

En qualité de cheffe de projet PVD, je viens en appui stratégique aux équipes municipales et 
communautaires pour définir le projet de territoire. J’ai pour mission de coordonner la conception 
et l’actualisation de ce projet, de définir la programmation et les actions de revitalisation des 
centres-bourgs, d’animer et d’évaluer l’ensemble du projet et les opérations qui seront conduites. 

Alexandra Vié, 
Cheffe de projet Petites villes de demain (PVD)

ARTICLES ET ÉTUDES : 
Vié, Alexandra. « Education et territoire(s) ». Paris: UNSA Education, IRES, décembre 2020.
Vié, Alexandra. « École et migration en Guyane française : invisibilité des parcours migratoires 
dans les dossiers scolaires à Maripasoula ». Revue Européenne des Migrations Internationales 
4, nᵒ 34 (2018): 143-65.
Vié, Alexandra. « Quand recherche et pédagogie se croisent : étudier les chemins de l’école à 
Maripasoula en Guyane française ». La nouvelle revue - Éducation et société inclusives 3, nᵒ 83 
(17 décembre 2018): 165-82.
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Mairie de la Roche-Chalais
Place Emile-Cheylud -24490

05 53 92 47 00 
accueil@larochechalais.fr

Ouverture du Lundi au Vendredi
De 9h à 12h puis de 14h à 17h

Permanence des élus
Jeudi de 10h à 12h

Mairie Annexe St Michel-de-Rivière
Le Bourg - 24490

05 53 91 42 95 
mairiesaintmichelderiviere@larochechalais.fr

Ouverture Mardi, Jeudi, Vendredi
De 13h30 à 17h00

Permanence des élus
Lundi de 14h à 16h

Mairie Annexe St Michel Léparon
Place Emile-Cheylud -24490

05 53  90 80 88 
mairiesaintmichelleparon@larochechalais.fr

Ouverture Mardi, Jeudi, Vendredi
De 8h30 à 12h00

Permanence des élus
Lundi de 10h à 12h

INFOS MAIRIE

Le recrutement d’un agent a été opéré il 
y a quelques semaines pour assurer, en 
partie, une nouvelle mission d’assistance 
administrative à domicile.

Cet agent se déplacera chez l’habitant 
qui en fera la demande pour toutes aides 
administratives, telles que : rédiger une 
lettre, répondre à un courrier, remplir un 
formulaire, comprendre et expliquer le 
fonctionnement d’une procédure.

Le but de cette mission de service public 
est d’accompagner et de faciliter les dé-
marches, la compréhension et le contact.

C’est aussi un rôle social important et une 
culture du lien qui est fondamentale pour 
la municipalité, afin de soutenir et main-
tenir le lien avec les personnes isolées, 
vulnérables ou dans l’incapacité de se 
déplacer en mairie.

À l’initiative de la commune, ce dispositif 
vise à aider les jeunes de 18 à 25 ans, ré-
sidents sur la commune, afin d’obtenir ce 
précieux sésame qui représente un atout 
incontestable de mobilité pour l’emploi ou 
la formation. 

C’est également en considérant le coût et 
les difficultés que peuvent rencontrer ces 
jeunes au moment du financement que la 
commune souhaite de manière solidaire 
les encourager au travers de ce dispositif. 

Il s’agira donc d’apporter une aide finan-
cière soutenant une partie du coût du 
permis et qui sera versée directement à 
l’auto-école partenaire. 

L’aide forfaitaire de 500€ sera accordée 
sur dossier de candidature/motivation 
puis avis de la commission communale. 

Au terme de l’année 2021, ce seront au 
moins 5 bourses qui seront pourvues.

En contrepartie, le bénéficiaire s’engage 
par la signature de la charte du candidat 
à réaliser 35 heures de bénévolat au sein 
des services municipaux ou dans des as-
sociations.

Infos & Contacts 
Mairie La Roche-Chalais 
www.larochechalais.fr, 
rubrique Démarches et formulaires

BOURSE AU PERMIS 
DE CONDUIRE 

NOUVEAU SERVICE
CHEZ VOUS ! 

> Vos mairies vous accueillent 
   et vous informent
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> ÉTAT CIVIL
   et vous informent(De mars à juin 2021)

LA ROCHE-CHALAIS 

NAISSANCES :  
(2 naissances qui acceptent la parution)

Maëlys HOIBIAN
née le 11 mars 2021.

Samuel THOMAS
né le 26 mai 2021.

MARIAGES : 
(2 mariages qui n’acceptent pas la parution)

DÉCÈS :
(13 décès, familles qui acceptent la parution)
Yves COUDERT
décédé le 12 mars 2021 à l’âge de 86 ans.

Blandine IZUEL
décédée le 21 mars 2021 à l’âge de 25 ans.

Marie DEGUILHEM veuve FOLTRAN
décédée le 31 mars 2021 à l’âge de 94 ans.

Solange VERDON veuve BRUNET
décédée le 03 avril 2021 à l’âge de 97 ans.

Nathalie HONNART
décédée le 10 avril 2021 à l’âge de 58 ans.

Paul BLAIS 
décédé le 14 avril 2021 à l’âge de 88 ans.

Thérèse CAILLAUD épouse CARBONNET
décédée le 02 mai 2021 à l’âge de 82 ans.

Jackie DESGRIPPES
décédé le 21 avril 2021 à l’âge de 86 ans.

Marie POMPARRAT veuve CHIRON
décédée le 13 mai 2021  à l’âge de 92 ans.

Cipriano SOARES
décédé le 25 mai 2021 à l’âge de 89 ans.

Yvette NADAUD veuve VIACROZE
décédée le 12 juin 2021 à l’âge de 95 ans.

Gilbert LAUGEL
décédé le 17 juin 2021 à l’âge de 92 ans.

Palmira MENZATO veuve DAUMÂS
Décédée le 21 juin 2021 à l’âge de 94 ans. 

ST-MICHEL-LÉPARON

NAISSANCE : 
(1 naissance qui accepte la parution)

 
Tino TERREAUX
Né le 06 mars 2021.

MARIAGE : 
NEANT

DÉCÈS :
(1 décès, famille qui accepte la parution)
Amand BERNARD PAILLER
décédé le 25 juin 2021 à l’âge de 89 ans.

> Vos mairies vous accueillent 
   et vous informent

ST-MICHEL-DE-RIVIÈRE 

NAISSANCE :  
(2 naissances qui acceptent la parution)

Julia RULIN
née le 27 mars 2021.

Alba BARAT
née le 31 mars 2021.

MARIAGE : 
NEANT

DÉCÈS :
(7 décès, familles qui acceptent la parution)

Odile-Marie DELBOS
décédée le 02 mars 2021 à l’âge de 82 ans. 

Christiane GEBUS
décédée le 19 mars 2021 à l’âge de 68 ans.

Marie PAUL
décédée le 20 mars 2021 à l’âge de 97 ans. 

Michel LALIEVRE
décédé le 18 avril 2021 à l’âge de 84 ans. 

Annie REY
décédée le 29 mai 2021 à l’âge de 75 ans. 

Christian BRARD
décédé le 16 juin 2021 à l’âge de 68 ans. 

Louis LAGEORGETTE
décédé le 18 juin 2021 à l’âge de 97 ans. 

PAGE APRÈS PAGE
ÉCRIS TON HISTOIRE !
Dès les premiers mois de sa vie, votre enfant pose son regard sur des objets colorés aux 
formes distinctes. Son cerveau emmagasine une multitude d’informations au quotidien. Sa 
relation avec ses parents et ses proches se développe au fil des interactions et du plaisir 
partagé. Les livres comptent parmi les premiers jouets d’un enfant. Avec leurs couleurs, 
leurs textures, leurs formes différentes, les livres vous permettent d’accompagner votre 
enfant dans plusieurs aspects de son développement, notamment sur le plan du langage 
et de l’éveil à l’écrit.
C’est pourquoi, la municipalité vous offre un livre à la naissance de votre enfant. Le service 
Médiathèque vous propose différents ateliers bébés de musique et de lecture ainsi que de  
nombreuses activités tout au long de l’année. 
Infos : 05 53 92 47 00 - www.larochechalais.fr
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> PÔLE RIVIÈRE

La commune de La Roche-Chalais souhaite faire vivre la convivialité au sein de notre bassin de 
vie, au travers la création du Pôle rivière. 

En février dernier, une proposition a été faite à l'équipe municipale de Saint Aigulin, pour qu’une 
journée champêtre, festive, annuelle et familiale se déroule à la halte nautique autour de notre 
patrimoine commun la Dronne.

Ce projet a reçu un accueil favorable chez nos voisins qui souhaitent également valoriser cette 
richesse naturelle. 

Le projet prend forme par la mise en place d’un comité de pilotage (en cours de créaton) afin de 
développer et mettre en place ce projet collaboratif qui, nous l'espérons verra le jour dès l'été 
2022.

VALORISONS 
NOTRE PATRIMOINE NATUREL  AGISSONS

POUR LA SAUVEGARDE 
En collaboration avec le SRB Dronne (Syndi-
cat de Rivières du Bassin de la Dronne), diffé-
rentes manifestions pourraient être organisées 
telles que : 

- Une journée citoyenne pour nettoyer la 
Dronne en canoë, avec la participation d'un 
technicien du SRB.
- Une demi-journée pour sensibiliser aux 
thèmes de l'avenir des rivières, de la faune et 
la flore, qui serait animée par une animatrice 
Natura 2000 et en lien avec l’association La 
Gaule Rochalaisienne (pêche).

Nous espérons au travers de ces actions sen-
sibiliser, préserver et agir en faveur de ce patri-
moine  rivière.

Delphine VICAIRE BONNIEU, 
Maire déléguée de St Michel de Rivière
Responsable Pôle Rivière 

ou
aux points d’apport

COLLECTE DES DÉCHETS, 
AUX POINTS D’APPORT OU EN PORTE-À-PORTE

Afin d’améliorer la qualité de vie de tous, un travail a été mené pour réduire 
au maximum les poubelles qui sont laissées sur les trottoirs en centre bourg. 
Ces amas de déchets constituent une pollution visuelle, odorante en cette 
période forte chaleur et nuisible pour tous les rongeurs et autres espèces que 
peuvent attirer les restes alimentaires. 

Le Conseil en date du 5 juillet dernier, a donc voté pour la mise en place de 
points d’apport.

Ainsi pour exemple, les riverains de la Rue de la Terrasse n’ayant pas de lo-
cales poubelles, devront déposer leurs sacs poubelles dans la rue adjacente, 
rue du Château où des conteneurs collectifs seront installés. 

Les Services Techniques réaliseront un claustra en bois pour les dissimuler. 

D’autres zones seront concernées afin de réduire ces pollutions.
Le prochain aménagement de point d’apport, concernera le parking de la 
Médiathèque afin que les riverains de l’avenue du Stade puissent disposer 
de conteneurs.

En parallèle la municipalité mène différentes actions pour sensibiliser au tri, 
aux règles sanitaires et à la lutte contre les dépôts sauvages. 

Xavier HALLAIRE, 
Adjoint en charge de l’Environnement 

Rue de la Terrasse avant le point collectif

Projet de réalisation rue du Château
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Lors d’une relation en ligne, vous avez été in-
cité(e) par des moyens frauduleux à verser de 
l’argent.

Vous avez été escroqué(e) lors d’un achat sur un 
site de vente en ligne frauduleux.  

Les fichiers de votre ordinateur, tablette ou télé-
phone mobile ont été cryptés et une rançon vous 
est demandée. 

7 MODES OPÉRATOIRES SONT PRIS EN COMPTE : 

Votre adresse courriel ou votre profil de réseau 
social a été piraté et de l’argent a été demandé à 
vos contacts en votre nom. 

Vous avez été escroqué(e) par un faux acheteur 
ou un faux vendeur suite à l’achat ou vente d’un 
produit en ligne sur un site de petites annonces. 

Vous avez été escroqué(e) à l’occasion d’une dé-
marche pour louer un bien immobilier en ligne. 

Vous faite l’objet de menaces en ligne de diffusion 
d’images portant atteinte à votre honneur. 

VICTIME D’UNE ESCROQUERIE 
EN LIGNE ?

AGIR 
DÉPÔT DE PLAINTE EN LIGNE 

Si vous êtes victime d’une escroquerie en ligne, la première chose à 
faire est de sauvegarder toutes les preuves : ne supprimez en aucun 
cas ni les emails envoyés par l’escroc ni vos réponses. 

Ceci vaut également pour les arnaques par fax et par courrier. Tous ces 
messages peuvent contenir des éléments importants pour faire advan-
cer l’enquête de police. Il est effectivement important de porter plainte 
auprès du commissariat, qui vous guidera pour la suite des démarches 
à effectuer.

NOUS CONTACTER

URGENCE : 17
Brigade LRC : 05 53 91 58 30

SE PROTEGER 
LES BONS REFLEXES 

La manière la plus efficace de se protéger des arnaques en ligne est de 
faire preuve d’un certain sens critique à l’égard d’Internet. 
Chaque demande de virement en avance, quelle qu’en soit la justifica-
tion, doit être traitée avec beaucoup de méfiance. N’envoyez jamais 
d’argent à un inconnu.

Bien que de nombreuses boîtes mail filtrent les emails douteux grâce 
aux spams, il est toujours possible que l’un d’eux passe à travers les 
mailles du filet. La meilleure chose à faire est de les supprimer im-
médiatement ou de les transférer dans le dossier des spams. D’une 
manière générale, ne répondez pas à des emails suspects au contenu 
louche. 

Le système des arnaques en ligne repose souvent sur la flatte-
rie : un-e inconnu-e qui tombe soudain amoureux-se de vous et vous 
couvre de compliments, un généreux donateur qui vous offre une com-
mission pour une mission très simple, etc. 
Même si ces propositions sont séduisantes, elles cachent tou-
jours une arnaque : n’y cédez pas !

Sur les sites de rencontres, de recherche d’emploi ou d’annonces im-
mobilières, il convient de toujours se méfier des annonces trop 
belles pour être vraies. Pour s’assurer de sa sécurité, il faut essayer 
de rencontrer rapidement son interlocuteur en personne : dans un lieu 
public pour un rendez-vous amoureux, dans le cadre d’un entretien 
d’embauche pour une recherche d’emploi, et de faire une visite en 
bonne et due forme du logement convoité. Si votre interlocuteur vous 
présente des prétextes farfelus (il est en voyage, vit à l’étranger, etc.) 
pour repousser la rencontre, c’est le signe qu’il s’agit d’une arnaque en 
ligne : rompez alors tout contact.

Ces règles s’appliquent également aux boutiques en ligne, sur les-
quelles les escrocs peuvent aussi sévir. Choisissez une moyen de 
paiement sécurisé, et évitez au maximum de payer par avance. Pour 
un récapitulatif des moyens de paiement en ligne vous pouvez consul-
ter cet article. Pour obtenir plus de renseignements et signaler un cas 
de scamming, il est possible de se rendre sur le site du gouvernement 
prévu à cet effet.

C’est facile et rapide ! 
Prennez vos rendez-vous auprès de la 
brigade de votre choix, directement en 
ligne sur www.service-public.fr :
AGEND ET VOUS

Brigade de 
La Roche-Chalais 

NOUVEAU ! 
MA GENDARMERIE EN 1 CLIC  

Adjudant CARVILLE Laurent,
Commandant de brigade de LA ROCHE CHALAIS

AGISSONS
POUR LA SAUVEGARDE 
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SERVICES MUNICIPAUX

ENTRE CHANTIERS D’ENTRETIEN 
ET PRÉPARATION DES FESTIVITÉS ...
Cet été, les services techniques sont sur tous les fronts, plus d’une dizaine de 
manifestations sont organisées par les associations et la commune entre les 
mois de juillet et août.

Cela signifie une organisation logistique importante (montage de barnum, 
transports de mobilier, chaises, bancs, tables, soutien technique pour les ali-
mentations électriques…).

En parallèle, les travaux d’entretien courant doivent toujours être assurés : 
propreté des rues, tonte des espaces verts naturels, entretien des bâtiments 
municipaux, broyage en bords de route… Sans oublier le fonctionnement de 
la piscine municipale, et du camping avec des nouvelles contraintes liées à la 
COVID et son protocole sanitaire rigoureux. 

Pour que l’ensemble de ces missions soient réalisables tout en conciliant les 
impératifs de fonctionnement des services (les congés des agents), la muni-
cipalité a recruté cinq saisonniers qui, au contact des agents titulaires depuis 
début juin, seront en mesure d’assurer l’ensemble des missions du service.

Par ailleurs des chantiers isolés devraient se réaliser en régie : 
- La réfection/entretien des petits ponts de bois sur le sentier de la Dronne
- La rénovation des boulodromes dans les trois bourgs de la commune.
- L’installation d’un parc de jeux à St Michel de Rivière (table de ping-pong, 
tourniquet, ...).

STOP À LA

Conformément au règlement de voirie, les propriétaires de chiens 
sont tenus de ramasser les déjections de leur animal sur la voie 
publique. 

Afin de lutter contre la pollution canine, des distributeurs de sacs 
sont mis à la disposition des administrés. 

Un comportement responsable de la part des propriétaires de 
chiens permettrait d’avoir une ville plus propre et plus belle.

POLLUTION CANINE ! 

135€
ÇA FAIT CHER LA CROTTE !

Vivre ensemble. Une notion partagée, mais pas toujours respectée. 
La municipalité est libre de fixer le montant de l’amende pour ce type 
d’incivilité. Sur notre commune c’est 135€ ! Merci de respecter les 
uns et les autres en utilisant les sacs «Toutounet» à disposition un 
peu partout sur la commune. 

Nous remercions Éliot qui a posé (sa crotte) pour la photo et sa pro-
priétaire pour son civisme. 

Création du mobilier de la terrasse, 
aux ateliers des services techniques 

CÔTÉ DÉTENTE ...

> SERVICES TECHNIQUES
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MA COMMUNE 
PROPRE !

POINT 
CIRCULATION 

STOP

STOP

PLAN 
DE LA ZONE 

Zone limitée 

Depuis début juin, la circulation 
dans une zone du centre bourg 
a été réorganisée afin de sécuri-
ser les zones piétonnes et fluidi-
fier le trafic. 

Ainsi, le sens de circulation devient 
unique dans la rue de la Terrasse, à 
la place Emile Cheylud et dans la rue 
des Ecus.

Le stationnement fait lui aussi peau neuve, avec des 
emplacements supplémentaires.

BORD DE DRONNE
REMISE EN ÉTAT

La Municipalité a multiplié ces dernières années les moyens 
humains et techniques pour faire face aux incivilités trop fré-
quentes. 

Chaque jour les agents municipaux nettoient aussi bien les 
rues que les espaces verts et les trottoirs de la commune pour 
assurer la propreté sur l’ensemble du territoire communal et 
la qualité de vie de chacune et chacun.

Ces derniers mois ont été intenses sur les bords de Dronne, 
tout le monde se souvient de la crue impressionnante du mois 
de février, et les stigmates de cet épisode sont encore, pour 
certains, visibles aujourd’hui. 

Les ouvrages en bois tels que les ponts, les marches et 
autres passerelles en place depuis bon nombre d’années, sur 
le sentier permettent de faciliter l’accès aux bords de Dronne 
(entre le barrage et le camping). 

Des travaux sont en cours, les Services Techniques  re-
mettent en état ces différentes infrastructures pour garantir la 
sécurité des usagers. 

Le sentier de la Dronne est une balade permettant d’apprécier la 
flore naturelle de la ripisylve. 
Un écrin de nature, au rôle écologique important pour la faune 
locale qui évolue, selon l’altitude et l’importance du cours d’eau 
créant ainsi différents habitats naturels. 

Les ripisylves forment des corridors biologiques qui relient de ma-
nière fonctionnelle entre eux, les différents habitats vitaux d’une 
espèce, ce qui a pour effet de maintenir et favoriser la biodiversité. 

Ce sont également de véritables filtres qui protègent la qualité de 
l’eau et d’une partie des zones humides du bassin versant, des 
berges et des sols riverains. 

Sur cette balade, vous pourrez observer entre autre la consoude, 
la fritillaire pintade, lathrée clandestine et certaines espèces d’or-
chidées comme l’orchis abeille.

Le saviez-vous ?
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DOSSIER  FLEURISSEMENT 
CITOYEN & NATURE

LE SAVON NOIR 
Très efficace et naturel pour se débarrasser des pucerons 
Dosage pour pulvérisateur : 1L de savon noir liquide pour 10L d’eau. 

Une solution pour lutter contre de nombreux ravageurs en tant qu’insec-
ticide de contact : pucerons noirs, araignées rouges, aleurodes, thrips…

La plupart des plantes ornementales, légumes, vignes, fruitiers, peuvent 
être traités .

Eviter les plantes aromatiques méditerranéennes (thym, origan...) et ainsi 
que les végétaux en stress hydrique.

Evitez de pulvériser par fortes chaleurs.

Attention de ne pas en abuser avant chaque pulvérisation observez 
votre jardin et si vous apercevez des insectes auxiliaires (coccinelle par 
exemple) sachez qu’ils sont des prédateurs naturels et utiles ne les privez 
pas de nourriture aux risques de les voir déserter votre jardin.

Alors n’intervenez pas systématiquement laissez faire la nature ! 

Le saviez-vous ?

Si la mode est à l’abondance de fleurs aux couleurs vives, 
elle tend à être celle du naturel avec des formes, des vo-
lumes, aux mouvements et à la diversité des plantes.
C’est dans une logique et démarche de développement 
durable que la plus part de nos massifs et nos espaces 
publics (hors centres bourgs) sont éco-conçu avec des 
plantes vivaces. 

Les plantes vivaces deviennent incontournables dans 
la stratégie d’aménagements urbains pour la commune. 
Faciles à vivre, elles égayent les bordures, massifs ou 
rocailles.

Si certaines disparaissent presque totalement en hiver, 
elles réapparaissent chaque année grâce à leurs racines 
qui ont une durée de vie de plusieurs années. Une fois 
plantées, pas besoin de s’en préoccuper. Un nettoyage 
au printemps et à l’automne et le contrôle du développe-
ment de la plante par la suite suffisent. Le but est d’aller 
vers des plantations pérennes. 

La Nature, 
l’affaire de tous !  
Depuis quelques années, la commune applique la gestion dif-
férenciée, il s’agit d’une approche raisonnée de la gestion des 
espaces verts publics. Plus en phase avec les aspirations ac-
tuelles, elle fait le pari d’une gestion plus respectueuse de l’envi-
ronnement sans perte de qualité. Elle remet en question le tout 
horticole, sans toutefois le bannir. Le principe est d'appliquer à 
chaque espace le mode de gestion le plus adapté, tenant compte 
de son utilisation, sa situation...

La gestion différenciée permet de diversifier les types d'espaces 
verts, de favoriser la biodiversité, tout en poursuivant l’élimina-
tion des pesticides dans le cadre de notre charte d’engagement 
Zéro phyto depuis 2013. 

Cela passe par : 
- la mise en place de différentes méthodes pour prévenir les 
besoins en désherbage (paillage, engazonnement...). 
-  Le recours à des techniques alternatives (désherbage mé-
canique ou manuel).
- L’accueil et l’acceptation de la végétation spontanée en cer-
tains lieux, des zones mixtes et un fauchage tarif. 

Fauchage tarifs, 
les avantages...
«Ce n’est pas bien entretenu ! Ce n’est pas joli, il y a des herbes hautes partout …». 

Voilà peut-être ce que vous vous dites en passant devant l’un de nos bassins dans 
lequel nous pratiquons le fauchage tardif. Eh bien NON, nous n’avons pas oublié 
de tondre !

Le principe du fauchage tardif est de respecter le cycle de la nature, en coupant la 
végétation le moins possible. Ainsi, le couvert végétal a le temps de se développer, 
ce qui favorise la pollinisation et offre nourriture et refuge à la faune. En laissant la 
végétation pousser, on permet également à de nouvelles espèces de s’implanter, 
ce qui favorise la biodiversité.

Insectes pollinisateurs, 
bienvenue
La commune développe les plantations mellifères, plantes produisant de bonnes 
quantités de nectar et de pollen pour nourrir les abeilles et favoriser ainsi la polléni-
sation et de la biodiversité. 
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PIQÛRE 
DE RAPPEL 

Le moustique tigre reste, comme chaque année un de nos 
vacanciers récurrents et s’invite chez vous ! 

Sa seule exigence : une eau stagnante, même en infime 
quantité, qui lui permet de se développer et de devenir un 
réel fléau au quotidien à l’arrivée des beaux jours. 

Afin de limiter leur prolifération et surtout éviter les piqûres, 
quelques gestes simples mais efficaces sont à adopter pour 
supprimer les lieux de ponte et lui bloquer l’accès à l’eau. 

Le moustique tigre n’aime pas voyager : 
il vit dans un rayon de 150m ! 
Le moustique qui vous pique est né 
dans votre quatrier ! 

Le saviez-vous ?

FICHE 
D’IDENTITÉ 

NOM COMMUN
Moustique tigre 

TAILLE
5 à 10 mm

ORIGINE 
Asie du Sud Est

PARTICULARITÉ
Silhouette noire avec des rayures blanches sur 
l’abdomen et les pates. 

CYCLE DE REPRODUCTION 
Jusqu’à 150 oeufs par ponte et par femelle 

SA NUISANCE 
Il pique le jour, sa piqûre est douleureuse et il est 
vecteur de virus (chikungunya, dengue et zika) . 

ÉVITER SON DÉVELOPPEMENT 

SON CYCLE 
DE DÉVELOPPEMENT 

RÉAGIR APRÈS  
UNE PIQÛRE
Dans la plupart des cas la piqûre du moustique tigre est bénigne, 
il suffit de nettoyer à l’eau et au savon de Marseille et si, besoin, 
d’appliquer une crème apaisante comportant un antihistaminique.
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AGENDA 

SERVICES MUNICIPAUX

> CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

Bon à savoir !
Les familles avec des enfants à charge mineurs doivent 
s'adresser au Service Social Départemental : 
Unité Territoriale Ribérac
Maison du Département en Val de Dronne Les Chaumes Est
24600 RIBERAC

Tél. : 05 53 02 06 80

EN CETTE PÉRIODE DIFFICILE,
TOUS SOLIDAIRES !
JE FAIS UN DON AU CCAS !
Le CCAS est le moyen privilégié par lequel la solidarité publique, nationale et 
locale peut réellement s’exercer, de façon pérenne.

LES PARTICULIERS :
Un CCAS peut bénéficier de dons, en contrepartie de quoi le donateur peut 
bénéficier des déductions fiscales prévues par la loi. En vertu de l’article 200 
du code général des impôts, qui prévoit le dispositif de déduction fiscale, le 
CCAS est assimilé à un organisme d’intérêt général ayant un caractère social.

Le don d’un particulier au CCAS ouvre droit à une réduction d’impôt de 
66% de son montant dans une limite globale de 20 % du revenu impo-
sable.

Le CCAS est habilité par la loi à recevoir des dons et legs : le Président du 
Centre Communal d’Action Sociale a le droit d’accepter, à titre conservatoire, 
des dons et legs (...).

LES ENTREPRISES :
Conformément au code des impôts (article 238 bis), les dons effectués au 
CCAS, en espèce ou en nature, sont déductibles des impôts sur les bénéfices 
des entreprises (mécénat social), à hauteur de 60% du montant des verse-
ments.

Pour faire un don, envoyez un chèque à l’ordre du Trésor Public 

CCAS,
Place Emile CHEYLUD

24490 LA ROCHE CHALAIS.

POURQUOI FAIRE UN DON ?
À VOTRE CCAS

Le CCAS accompagne les plus démunis.
Pour proposer des solutions durables, le CCAS accompagne 
les personnes dans le besoin vers une meilleure maîtrise de leur 
consommation énergétique et de leur budget. Il leur offre un suivi 
personnalisé et, exceptionnellement, un soutien financier en coor-
dination avec le service social du Département et les associations 
caritatives locales.

Le CCAS aide les familles en difficulté. 
En proposant ponctuellement des bons alimentaires, des bons de 
carburants, permettant ainsi aux personnes qui n’ont pas les moyens 
de se nourrir convenablement de le faire, de pouvoir se rendre à un 
entretien d’embauche, à un stage de formation. 

Le CCAS prend soin des aînés de la Commune. 
Pour lutter contre leur isolement, il tient à jour un registre des Ro-
chalaisiens isolés et prend de leurs nouvelles en cas de canicule 
ou de crise.

CANICULE 
CE QU’IL FAUT SAVOIR 
Tout au long de l’année, les personnes âgées de plus de 65 ans ou souffrant 
d’une pathologie particulière, d’un handicap ou en situation d’isolement ont la 
possibilité de s’inscrire sur un registre auprès du CCAS.
Lors d’un épisode de canicule, le Préfet déclenche le plan d’alerte et d’ur-
gence départemental. Lorsque ce plan est lancé, des agents du CCAS vous 
contactent par téléphone pour vous donner des conseils, des recommanda-
tions et s’assurer  que nous n’avez pas besoin d’aide. 
Un service bien utile, qui ne doit cependant pas soustraire la vigilance que 
chacun d’entre nous peut avoir à l’égard de ses proches et voisins. 
La solidarité nous concerne tous. 

CCAS
QUI SOMMES NOUS ?
Le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) est un éta-
blissement public rattaché à la Commune de La Roche Cha-
lais. Il est géré par un Conseil d’administration, qui, sous la 
présidence du Maire, regroupe à parts égales des élus mu-
nicipaux et des délégués d’associations locales à vocation 
sociale.
Ses actions de proximité sont directement orientées vers les 
publics fragiles ou défavorisés :
  - Accompagner les habitants en difficulté. 
  - Aider aux démarches administratives.
  - Soutenir les aînés en situation d’isolement. 
  - Aider les personnes handicapées. 
  - Lutter contre les exclusions. 

Horaires d’ouverture au public :
Du Lundi au Vendredi : 
9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

Contacts 
9, rue de Dronne- 24490 La Roche-Chalais 
05 53 90 38 80
ccas@larochechalais.fr
www.larochechalais.fr, rubrique Services < CCAS

CONTACTS
INFOS PRATIQUES
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LA MÉDIATHÈQUE FERMÉE

Après deux fermetures administratives dues au contexte sanitaire, la médiathèque voit à 
nouveau ses portes se refermer pour une raison toute autre. 

Un champignon dévastateur du nom de « Mérule » s’est invité dans au moins deux vieilles 
poutres du bâtiment de la médiathèque, nous obligeant à décider d’une fermeture immé-
diate.

Deux chantiers urgents sont nécessaires : sécuriser la charpente et expertiser l’ensemble 
du bâtiment, ce champignon pouvant également toucher les murs.

L’architecte qui a mené l’ensemble du chantier ces derniers mois a bien entendu été invité 
à venir sur place pour nous apporter son regard sur la situation. D’autres experts, dont l’ar-
chitecte de l’Agence Technique Départementale, nous ont également donné leurs conseils 
sur le plan technique.

Parallèlement, l’avocat, avec lequel nous avons travaillé pour le conflit qui nous avait oppo-
sé à la SEREX, a pris en main ce dossier afin de voir comment gérer au mieux la situation 
sur le plan juridique, qui pourrait se traduire financièrement sur le budget communal.

Un travail de réflexion est mené afin de voir quelles actions peuvent être menées sur le 
plan culturel car la culture doit continuer à vivre. Un programme d’activités sera présenté 
dès début septembre.

Nous sommes désolés de cette situation et faisons tout ce qui est nécessaire pour trouver 
les meilleures solutions, et au plus vite.

SERVICES MUNICIPAUX

L’HISTOIRE 
SANS FIN ...

LES ÉQUIPES
NOUVELLE RÉORGANISATION
En attendant de réorganiser le service et ses 
lieux, les agents de la médiathèque ont été re-
dirigés vers d’autres services en soutien et/ou 
en formation (selon les besoins, les envies et les 
compétences de chacun).

Le service se mobilise pour maintenir les 
actions culturelles déjà établies et vous 
proposer de nouvelles : 

- le 8 juillet dernier, l’exposition prévue à la 
médiathèque a été maintenue et déplacée 
dans le hall du cinéma. Une après-midi 
100% gratuite et ouverte à tous ! Les vi-
siteurs ont ainsi pu découvrir les œuvres 
et les artistes peintres Carmen Herrera 
Norlove et Alina Casaverde Rosse qui ont 
également animé un atelier peinture. Les 
vernissages se sont fait le même jour en 
fin de journée et ont rencontré beaucoup 
de succès. Nous les remercions pour cette 
belle journée de découverte et de partage. 

- C’est avec de nouveaux ateliers origami 
et perles, que la médiathèque vous a don-
né rendez-vous les pieds en Terrasse les 9 
et 23 juillet dernier, pour confectionner des 
marque-pages à partir de pages de livre re-
cyclé. Nous remercions Martine VICAIRE 
qui a animé cet atelier. Des ateliers qui se 
poursuivront sur le mois d’août et toujours 
100% gratuits ! 

 - Une rencontre auteurs a pris place sur la 
terrasse le 25 juillet, comme prévu. C’est 
une vingtaine d’auteurs qui ont répondu 
présents pour venir échanger et présenter 
leurs derniers ouvrages. 

- Enfin, les ateliers bébés lecteurs et musi-
ciens ont été maintenus et pour la première 
fois, ils se poursuivront tout l’été, au cam-
ping, pour que les parents qui le souhaitent 
puissent profiter de la période estivale de 
congés pour partager un moment d’éveil, 
de partage et de complicité avec leurs 
bambins. 

Katia de WERRA, 
Responsable de la Médiathèque 

AGENDA 
Jeux de société
14h30 -17h30
Camping municipal

05
Août

Atelier BB lecteurs
10h - Camping municipal 06

Août

Lecture de contes
11h - Camping municipal 10

Août

Atelier BB musiciens
10h - Camping municipal 27

Août

Atelier origami
14h30 - Terrasse

11
Août

Atelier perles
14h30 - Terrasse

DÉVELOPPER L’ACTION
CULTURELLE COMMUNALE

NOUS CONTACTER

05 53 90 67 90
mediatheque@larochechalais.fr

Atelier origami en Terrasse avec les enfants de l’ALSH
- le 9 juillet 2021 -
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SERVICES MUNICIPAUX

BUREAU DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

CULTURE SPORT 
PARTAGER, VALORISER & DÉVELOPPER 

LABEL 
TERRE DE JEUX 2024

La Roche-Chalais : une culture sportive affirmée ! 

La commune, terre de sports, riche de ses nombreuses associations et clubs 
sportifs, est à l'honneur avec sa labellisation "Terre de Jeux 2024" !

Début juillet, le Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), 
nous a annoncé l'obtention du label.
La commune est ainsi mise en avant pour la qualité, la diversité et le dyna-
misme de ses activités sportives au travers des différentes actions. 

Le projet sportif communal est justement le lien et le cœur de ces actions 
sportives qui visent à fédérer l'ensemble des acteurs locaux autour d'un 
même projet sportif, à développer les pratiques et faciliter l'accès au sport 
pour tous et à tout âge. 

Terre de Jeux 2024 rassemble de nombreuses villes et communes de 
France, avec cette même volonté : faire rayonner les jeux 2024 à Paris sur 
l'ensemble du territoire national, en s'engageant à développer les pratiques 
sportives dans le quotidien des citoyens. 

Pour exemple, le 26 juin dernier le service du bureau des sports a organisé 
en lien avec les acteurs locaux, une journée de jeux olympiques et para-
lympiques promouvant ainsi le sport et l'inclusion au travers des différentes 
animations proposées. 

Un grand merci et bravo à  l'ensemble des acteurs locaux ainsi que nos ser-
vices municipaux pour avoir joué la carte de l'investissement collectif dans le 
développement et le rayonnement de notre commune par le biais du sport, 
mais pas seulement, dans bien d'autres domaines également.

Suivez notre actualité régulièrement pour connaître les différentes actions 
sportives à venir. 

Suite à d’une réorganisation du service, depuis janvier dernier, le bureau des sports se structure et  
trouve ses repères. 
Encadré par Alain Trotet, nos éducateurs sportifs Quentin Guillou et Nicolas Mignot, ont tous deux à 
charge de faire vivre le Projet Sportif Communal. 

Ce projet a été présenté le 10 mai dernier, en présence de Mme Boucoud, Vice-présidente du dépar-
tement de la Dordogne, accompagnée de M. SANCHEZ et de M. VALLADIE du service des Sports du 
département.

Ce projet, dont la volonté est d’amener le sport dans le quotidien de tous, mais également de démocrati-
ser et rendre plus accessible les différentes pratiques, se décline en différentes actions que nos services 
mènent : 

- Des actions de soutien pédagogique ont été mises en place dans l’accompagnement de la reprise 
sportive auprès des associations locales (foot, tennis, breakdance, multisport, gym volontaire, …). 

- Tous les mercredis, Quentin intervient auprès des enfants du centre de loisirs, permettant ainsi de 
pratiquer 1h d’activité physique au minimum par semaine. 

- En période de vacances scolaires, c’est le dispositif "Sport Vacances"  qui offre aux enfants de 6 à 15 
ans la possibilité de s’inscrire gratuitement à différentes sessions d’activités sportives encadrées par le 
bureau et en partenariat avec les associations locales.

- Multisports, les sessions se multiplient depuis février. Malgré les périodes de confinements les enfants  
et adultes ont pu profiter d’activités comme du basket de rue et des samedis complets de découverte et 
de pratique de différents sports.

- Boost’on été est le dernier dispositif en date qui propose de nombreuses animations sportives durant 
toute la période estivale en Terrasse ! 

Le sport vit à La Roche-Chalais et le bureau des sports souhaite vous exprimer sa volonté à  rester actif 
et ambitieux, pour se prévaloir d’être une commune sportive reconnue.

Alain TROTET, Responsable de service

Mercredi 13 juillet, sortie vélo avec l’ALSH

26 Juin - Journée Olympique et Paralympique 
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SERVICES MUNICIPAUX

CENTRE DE LOISIRS LA BERGERIE

VACANCES
APPRENDRE, S’ÉVADER & S’AMUMER

Malgré les quelques semaines de confinement, l'accueil de loisirs " La Ber-
gerie" a continué a  proposé de nombreuses activités ludiques, éducatives et 
récréatives pour tous les enfants. 

Chaque jour, c’est une quarantaine d’enfants qui sont accueillis par notre 
équipe durant la période des vacances scolaires. 

Nous tenons à souligner et à féliciter les enfants pour leur grande capacité 
d’adaptation à la crise : respect du port du masque (obligatoire dès 6 ans), 
distanciation physique ainsi que les contraintes sociales liées au renforcement 
des conditions sanitaires lors des repas, moments de convivialité et de partage 
habituellement. 

DES PROJETS 
& UNE EQUIPE DYNAMIQUE !
La situation sanitaire ne doit pas nous empêcher de vivre et de faire vivre les 
différents projets mis en place au programme de cette année : 

- Projets Culturels : avec une participation active aux différents évènements 
de la vie locale (Fête de la musique, rencontre artistes d’univers différents,…).

- Projets Sportifs : avec de nombreuses séances menées par les éducateurs 
de la mairie (Quentin/ Nicolas) que nous remercions. Ces séances permettent 
aux enfants de pratiquer à minima 1h d’activité physique par semaine et de 
découvrir les différentes pratiques. 

-  Projets écologiques : à travers la découverte du fonctionnement de la biodi-
versité (fabrication d’insectes pour le futur parc arboré), du jardinage pour la 
découverte de la flore et des visites aux fermes locales pour découvrir la faune 
en partie. 

Tous ces projets sont menés par Cécilia, Valérie, Nadine, Nicolas, Quentin et 
Alain et sont soutenus par notre service civique Amélie et notre bénévole Fran-
çoise, que nous remercions. 

Nombreux sont les stagiaires qui passent par le centre de loisirs pour devenir 
de futurs animateurs ou éducateurs. Ces stagiaires seront également présents 
une bonne partie de l'été.

UNE VOLONTÉ ! 
Notre volonté en tant que ALSH est d’être une structure éduca-
tive tout autant que divertissante au cœur de la cité, permettant 
aux enfants d'apprendre à connaître leur territoire  communal, 
mais également le monde qui les entoure. 

C'est pour cela que nous avons voulu être les premiers à par-
ticiper à la réouverture du cinéma,  à promouvoir l'UNIday* et 
à continuer les échanges même à distance avec les résidents 
de l'EHPAD, un lien intergénérationnel du vivre ensemble fon-
damental. 

UNIday
Pour la 4ème année consécutive, l’ALSH  La Bergerie a par-
ticipé à la journée UNIday proposée par l’UNICEF afin de cé-
lébrer l’engagement des enfants et des jeunes en faveur des 
droits des enfants. Ainsi, plusieurs thématiques ont été abor-
dées. Cette année les défis étaient axés sur l’environnement, 
tels que la ressource EAU (son accessibilité, sa préservation, 
son emploi…), le recyclage, la pollution de l’air, ou encore la 
nutrition. 
Les enfants ont ainsi pu prendre connaissance et conscience 
de l’ensemble de ces aspects qui composent notre environ-
nement et de leur importance sur notre équilibre de vie et 
notre santé.

ON MET TOUS
LES PIEDS EN TERRASSE

Cet été, le centre participe activement en dehors de nos pro-
grammes aux activités de la Terrasse dans le cadre du disposi-
tif  "Les pieds en Terrasse". 

Nous profitons également des infrastructures sportives et cultu-
relles locales (telles que des sorties piscine, cinéma, sentier 
botanique, bords de Dronne,…). 

Nadine LEVRAUD, Directrice du centre

MERCI ! 
Nous clôturerons la saison par la traditionnelle veillée, où les enfants présenteront 
les différents travaux et projets réalisés durant les vacances avant de se quitter en 
musique pour préparer la rentrée ! 

Nous remercions toutes les personnes qui nous soutiennent, les parents qui nous 
témoignent au quotidien leur confiance, et nous vous rappelons que le service com-
munication de la mairie vous informe de toutes les activités du centre de loisirs chaque 
semaine ! Suivez-nous et trouvez toute notre actualité sur le site internet et le facebook 
de la mairie, ainsi que l’application mobile CityAll. 

Bel été à tous ! 

NOUS CONTACTER
Accueil : de 7h30 à 18h00
07 85 02 06 06
05 53 91 95 47
alsh@larochechalais.fr
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MENUS
Retrouvez les menus sur le 
site de la mairie, 
rubrique: Ma Commune 
<Services Municipaux 
< Restaurant Municipal

i

DES NOUVELLES
DU PROJET !
Dans le précédent numéro de Comm’Une Actu (n°2), nous vous informions que le 
Restaurant Municipal de notre commune avait été sélectionné afin de participer au 
projet de l’ADEME ( Agence de la transition écologique) : Les Cantines s’engagent.

Le projet a eu du mal a avancé compte tenu d’un troisième confinement qui a ralenti 
toute intervention et nous a obligé à annuler des visio-conférences, des éventuelles 
rencontres avec d’autres équipes, etc.

Mais nous avons quand même tenu bon et agit ! Aidés par notre référente Marion 
ROCHER, nous avons pu constater que nous sommes déjà avancés sur certains 
points de la loi ! En effet, l’équipe de cuisine travaille déjà des produits bio et locaux, 
elle confectionne chaque semaine un repas végétarien et nous n’utilisons pas de 
matériel en plastique. 

COMMENT FAIRE MIEUX ?!
Pour se rendre compte il a fallu faire un diagnostic Gaspillage. Une campagne de pe-
sée a été menée durant la semaine du 1er au 5 mars 2021, sur des menus diversifiés 
: du repas végétarien, au traditionnel steak-frite, puis du chou braisé, des sardines et 
un sauté de dinde, sans oublier les desserts (gaufres, yaourts et fruits). 
En bref nous avons testé des plats dont la notoriété diffère !
Nous sommes heureux d’annoncer que sur ces 458 repas servis et évalués cette 
semaine-là, seulement 54g/plateau ont été jeté ! 
Une bonne surprise pour toute l’équipe lorsqu’on sait que la moyenne nationale est 
de 110g/plateau !!
Nous réaliserons d’autres campagnes de pesées dans l’année.
Côté projets, des  idées sont à l’étude pour la rentrée. Nous ne manquerons pas de 
vous en dire plus très prochainement.

Si pour le gaspillage tout est au vert, il a quand même fallu trou-
ver le projet qui nous correspond, et une idée a surgi : et si on 
prenait le pari de faire baisser les coûts du repas en mutualisant 
nos commandes !

Le pari est ambitieux car il entraîne avec nous d’autres prota-
gonistes de la restauration collective. Nous avons commencé 
par prendre contact avec la communauté de commune du Pays 
de Saint Aulaye, l’idée a été plutôt bienvenue, quand il s’agit de 
faire baisser les prix tout le monde est intéressé ! Un second 
contact bref a été pris avec un collège privé de notre commune 
mais en pleine période de brevet nous avons dû reporter notre 
rencontre. Ce n’est que partie remise, pour ce collège qui sou-
haite que les élèves mangent mieux !

D’autres mini-projets sont à l’étude ! Dont un tenu secret pour 
l’instant, et l’autre qui est de mettre en place dans le restaurant 
une boite à menus !

Quèsaco une boite à menu ?! 
Il s’agit d’inciter les enfants à proposer eux-mêmes des menus. 
A la fois éducative et incitative, cette boîte permettra aux en-
fants de composer eux-mêmes des assiettes idéales ! 

Un bon moyen pour apprendre aux enfants à manger varié tout 
en se faisant plaisir ! La pause méridienne doit rester un temps 
fort, de plaisir et d’échange autour du repas.

C’est donc un travail basé sur des échanges, des partages 
et des éveils éducatifs et sensoriels, pour comprendre que la 
courgette dans l’assiette vient du maraîcher du village (sensi-
bilisation au circuit court), que les œufs et la crème qui confec-
tionnent nos desserts sont issus des animaux de la ferme d’à 
côté !

En attendant la rentrée, toute l’équipe vous souhaite un bel été ! 

Sylvie LANÇON, Responsable du restaurant municipal
Céline BOISDRON, Élue soutenant le projet
Marilyn PASQUIS, Responsable du service comptabilité 

SEUL ON VA PLUS VITE, 
À DEUX ON VA PLUS LOIN !

AGENDA 
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SEUL ON VA PLUS VITE, 
À DEUX ON VA PLUS LOIN !

NOUS CONTACTER

05 53 91 44 15
ce.0241028m@ac-bordeaux.fr

Les écoles publiques de La Roche-Chalais font 
partie du Réseau d'Education Prioritaire du 
secteur de St-Aulaye (REP) et bénéficient grâce 
à ce statut, d'un dédoublement des effectifs des 
classes de GS, CP et CE1.
Les effectifs ne dépassent pas plus de 12 élèves 
par classe en principe pour ces 3 niveaux à la 
rentrée 2021.

Notre école bénéficie de l'aide du Réseau d'Aide 
Spécialisée aux Enfants en Difficulté (RASED). 
Un psychologue scolaire et un maître spécialisé 
interviennent auprès des élèves qui en relèvent 
à la demande des enseignants et des parents.

Les activités des dernières périodes ont permis 
aux élèves de progresser dans les apprentis-
sages :
 - les plus grands sont prêts pour intégrer le CP,
 - les plus jeunes ont découvert et pratiqué bon 
nombre d'activités variées tout en jouant et de-
viennent progressivement élèves,
 - les traditionnelles sorties de fin d'année (finan-
cées par la Communauté de communes) n'ont 
pas pu se faire cette année particulière pour des 
raisons de respect des conditions sanitaires. 

Toutefois, les projets pédagogiques prévus ont 
été réalisés : en arts visuels, la décoration ex-
térieure de l'établissement est visible (figurines 
peintes). L'activité jardinage avec semis et plan-
tations est terminée.
 Pour subvenir aux besoins de l'Amicale Laïque,  
une vente de torchons a été organisée pour les  
projets de l'année prochaine. Cela compense 
un peu la perte financière de la Fête des écoles 
annulée.
Merci à toutes les familles qui ont participé à 
cette action.

L’école remercie également la Communauté 
de communes du Pays de Saint-Aulaye pour le 
soutien financier et humain  apporté pour le bon 
fonctionnement de l’école.

L’équipe de l’école souhaite de bonnes va-
cances estivales à tous.

Corinne NEIGE
Directrice de l’école maternelle

> Vie Locale  

VIVRE ENSEMBLE

ÉCOLE MATERNELLE PUBLIQUE

Confier son enfant à des enseignants de l'école maternelle, 
c'est lui permettre d'apprendre la vie en collectivité et de de-
venir élève.

Les enfants sont accueillis 4 jours par semaine : 
lundi, mardi, jeudi et vendredi. Il n'y a pas classe le mercredi.

Notre école est habilitée pour accueillir les enfants dès leurs 
2 ans (même s'il n'y a pas d'obligation scolaire pour ces 
tout-petits) . Ils font alors une année de Toute Petite Section. 
Pour être inscrit, l'enfant doit être âgé de 2 ans avant le 31 
décembre, avoir les 11 vaccins obligatoires à jour et être prêt 
à la vie en collectivité (être propre).

AGENDA 
RENTRÉE
2021-2022
8h40, Av. de la Double
LA ROCHE-CHALAIS

02
Sept.

PRÉPAREZ LA RENTRÉE ! 
Dès 3 ans la scolarité est obligatoire. 

REPRISE DES HORAIRES !

Si la situation sanitaire liée au 
Covid 19 est allégée, l'école re-
trouvera ses horaires habituels :

MATINÉES
8h40 - 11h40

APRÈS-MIDIS
13h20 - 16h20

INSCRIPTIONS

L'inscription se fait en 2 temps:

À la mairie, sur présentation du livret de 
famille et d'un justificatif de domicile sur 
la commune.

1

2
Les parents se rendront ensuite à 
l’école sur rendez-vous pour l’admis-
sion et devront présenter le carnet de 
santé et le livret de famille.

PAS PLUS DE 12 ÉLÈVES 
PAR CLASSE !

Réalisation plastique en PS et MS :
 à la manière de Victor Vasarely
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RAPPEL DES HORAIRES !

MATINÉES
8h45 - 11h45

APRÈS-MIDIS
13h30 - 16h30

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE EMILE BRUGNE

2021 - 2022
UNE RENTRÉE PLEINE DE NOUVEAUTÉS 
ET DE PROJETS EN PERSPECTIVE 

NOUS CONTACTER

05 53 91 32 11
ce.0240670y@ac-bordeaux.fr

L’assouplissement des mesures sanitaires en 
fin d’année a permis à nos élèves de réaliser 
quelques projets. Ainsi, nous avons pu reprendre 
certaines de nos activités à l’extérieur : à la pis-
cine, à la médiathèque et notamment au cinéma 
en lien avec le dispositif national et le réseau Ciné 
Passion  « Ecole et Cinéma ». 

Après cette année si particulière due à une crise 
sanitaire sans précédent, les vacances étaient at-
tendues avec une certaine impatience.  Depuis de 
nombreuses années, l’école s’engage à travers ce 
dispositif dans un parcours à la fois pédagogique 
et artistique autour du cinéma. Une activité essen-
tielle pour, dès le plus jeune âge, initier les jeunes 
spectateurs par une découverte active de l’art ci-
nématographique. 

Ainsi, le dispositif lie le cinéma à l’école, avec pour 
objectifs d’une part, de s’approprier ce lieu de pra-
tique culturelle, de partage et de lien social dont 
nous avons tous tant manqué. Et d’autre part, ini-
tier les élèves à une réelle approche du cinéma 
en tant qu’art à découvrir, autour de différentes 
thématiques, genres, techniques et mise en scène.

Nous espérons toutes et tous pouvoir reprendre 
dans des conditions sanitaires plus légères. Les 
enfants, non mécontents de laisser les stylos et les 
cahiers pour revivre les plaisirs estivaux, sont déjà 
ravis à l’idée de pouvoir se retrouver en septembre 
autour de nouveaux projets culturels, sociaux et 
environnementaux … 

L’équipe enseignante accueillera 4 nouveaux en-
seignants à la rentrée. En légère hausse, les effec-
tifs imposent la mise en place de 3 classes de CP. 
Notre école comptera au total 9 classes à la ren-
trée prochaine. Des travaux seront réalisés dans 
ce sens durant les vacances, afin de recevoir les 
enfants dans un cadre optimal.

Nous tenons à remercier la municipalité pour son 
action, l’ensemble des élèves de l’école pourra 
profiter, à titre gratuit, d’une séance de cinéma le 
6 juillet. 

Rendez-vous le jeudi 2 septembre pour une nou-
velle rentrée ! Bel été à toutes et tous ! 

Nathalie DOLLE
Directrice de l’école élémentaire publique

DES NOUVEAUX SUR NOS BANCS !

ACTION CULTURELLE 
ET SOLIDAIRE

S’ENGAGER 
ET CONSTRUIRE DEMAIN

Silence, on travaille !
Classe de CP de Mme CHATAIGNIER

ALIMENTATION

SANTÉ
SOLIDARITÉ

L’école souhaiterait se lancer dans le projet de labellisation Eco-école, 
qui serait mené sur l’année scolaire et sur une des 8 thématiques de 
développement durable choisie. 
Ce projet vise à sensibiliser les élèves, citoyens de demain, autour 
d’engagements et d’actions en faveur du développement durable. Une 
démarche pédagogique et fédératrice avec la participation des élèves, 
des enseignants et des parents pour développer un plan d’action et de 
sensibilisation cohérent au sein de notre structure éducative. 
Cette démarche pourrait faire partie de notre Projet Pédagogique 2022. 

AGENDA 
RENTRÉE
2021-2022
8h45, Place de l’Etoile
LA ROCHE-CHALAIS

02
Sept.

VU en classe !
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Classe de CP de Mme CHATAIGNIER

AGENDA 
RENTRÉE
2021-2022
8h45, Place de l’Etoile
LA ROCHE-CHALAIS

ÉCOLE DU SACRÉ-CŒUR

HAUT LES MASQUES !
Les enfants s’habituent, le protocole s’allège et la fin d’année reste festive pour nos 
petits héros masqués.

Classe de CM

Dans un premier temps, ils ont pu dire au revoir et un grand merci à Emeline CAPS 
qui les a accompagnés, aidés et chouchoutés pendant 8 mois dans le cadre d’un 
service civique.

Ensuite, les conditions sanitaires n’ont pas empêché les élèves du Sacré-Cœur de 
monter sur « scène » pour leur traditionnelle représentation théâtrale.

En effet, cette année encore, les élèves, de la maternelle aux CM2 et même jusqu’aux 
6è du collège Jeanne D’Arc, ont travaillé et répété une pièce au sein de leur classe.
Ils n’ont pas pu la jouer devant leurs parents et familles, mais que cela ne tienne ! 
Décors montés, costumes enfilés, textes répétés, les enfants ont joué devant la ca-
méra et le film sera proposé aux familles pour un plaisir illimité.

De plus, dans le cadre du projet Lire-Ecrire de l’école, 3 élèves de la classe de CP-
CE se sont faits remarqués lors du concours Expoésie. La remise des prix a eu lieu 
le mercredi 23 juin à Périgueux. Un autre groupe s’est illustré au concours jeunesse 
de la Bande dessinée à Angoulême et a remporté le 3è prix. Bravo à eux !

Les élèves ont, également, pu visiter la nouvelle Médiathèque de La Roche Chalais. 
Ils y ont été accueillis chaleureusement.
Enfin, les classes ont, aussi, retrouvé le chemin du cinéma dans le cadre d’Ecole et 
Cinéma.
Toutes ont pu découvrir un film proposé par le programme, confortablement instal-
lées dans les fauteuils rouges du « Club ».
D’autres manifestations sont venues égayer cette fin d’année scolaire : 
Fête de la musique et journée blanche, pique nique, kermesse, sortie à la journée, 
journée des mathématiques. Et encore cinéma, piscine...

Au revoir au service civique. Merci Emeline

12 av du Périgord, 24490 
05.53.91.40.58 
sacre-coeur.lrc@wanadoo.fr
http://ecole-sacrecoeur.e-monsite.com

Les CP-CE à la piscine

Les maternelles au cinéma

Amélie Demontier,
Cheffe d’établissement - école Sacré- Coeur

NOUS CONTACTER
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05 53 91 30 79
college.jeannedarc24@wanadoo.fr
www.jeannedarc24.fr

LE COLLÈGE JEANNE D’ARC 

2020-2021 restera mémorable à plus d’un titre. Des projets ont enfin abouti après plusieurs années de labeur : réfection de la cour et du toit des 
salles de classe, nouveaux sanitaires, changement de chaudière, installation d’une ventilation motorisée... 

D’autres travaux sont déjà programmés : réfection d’une toiture, remplacement de fenêtres…

Nous nous souviendrons également de l’instauration de l’uniforme, il y a déjà un an. Cette initiative pour le moins singulière s’est imposée comme 
une évidence au fil des mois.

UNE COMMUNAUTÉ 
QUI FAIT BLOC

DÉCOUVERTES 
À BLOC

EFFECTIFS 
À BLOC

Face aux conditions sanitaires drastiques et 
grâce à la mobilisation de tous, enseignants, 
personnels, mais aussi parents et bien sûr 
élèves, nous avons su trouver un équilibre et 
une organisation qui est restée propice à la 
poursuite des apprentissages. Tous ensemble, 
nous avons su éviter les contaminations et 
n’avons pas eu à déplorer de fermeture de 
classe durant toute cette crise.

Grâce à l’assouplissement du protocole en 
fin d’année, nous avons réussi à organiser 
quelques évènements comme l’Aviathlon (jour-
née de découverte de l’aéronautique avec 
baptême de l’air), des sorties piscine ou en-
core une journée écocitoyenne (nettoyage des 
berges de la Dronne par les 5e et 4e), et même 
des portes ouvertes !
Les ateliers de fin de journée qui font notre par-
ticularité et qui permettent aux élèves de s’ex-
primer et de se découvrir autrement que par les 
cours retrouveront à n’en pas douter leur place 
l’an prochain.

Avec ses dimensions modestes, son ambiance 
familiale et son caractère propre, le collège 
Jeanne d’Arc n’est pas toujours en capacité 
d’honorer toutes les demandes d’inscription : 
n’hésitez pas à prendre contact avec nous dès 
aujourd’hui pour en savoir plus.
Dernièrement, notre établissement a relevé le 
défi « JERUSALEMA », une célèbre chorégra-
phie. Ce beau moment de cohésion a été lan-
cé au début du confinement d’avril 2021 et est 
devenu notre cri de ralliement pour fêter nos 
retrouvailles en ces temps difficiles.
Notre clip est sur YouTube, allez y jeter un œil !

Carole FAUCHEUX,
Directrice du collège

NOUS CONTACTER

À BLOC ! 
Les élèves de Jeanne d’Arc dansent au rythme de la chanson Jérusaléma

Opération néttoyons la nature - le 11 juin 2021 

VIVRE ENSEMBLE
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Les élèves de Jeanne d’Arc dansent au rythme de la chanson Jérusaléma

> Vie Associative

VIVRE ENSEMBLE

CERCLE DE GYMNASTIQUE 
VOLONTAIRE

Malgré tout, nous avons sauvé les meubles pour cette saison 2020-
2021 … si particulière ! 

Dès le 23 février 2021, le club de Gymnastique Volontaire (GV) a pu 
compter sur le soutien de la Mairie et du Bureau des Sports pour com-
mencer des séances de renforcement musculaire en extérieur. 

Nous avons investi l’esplanade gravillonnée, jouxtant la salle de spec-
tacle. 
Les séniors ont répondu en masse pour les deux cours du matin.
Les adultes ont repris avec un cours le samedi matin puis avec, à nou-
veau deux cours par semaine, les lundis et jeudis en fin de journée. Le 
club a ainsi pu permettre aux adhérents de terminer leur 1er trimestre  
puis de commencer un second. 

Nous avons même enregistré une dizaine d’inscriptions de février à mai 
2021…Inespéré ! 
Que tous nos adhérents, fidèles et compréhensifs, soient assurés de 
notre reconnaissance.

Les séances ont repris en accord avec le protocole édicté par les ins-
tances gouvernementales : port du masque avant et après la séance, 
distance de 2 mètres entre chaque participant, désinfection du matériel 
utilisé.  Mi-juin, le club a pu réintégrer le dojo afin de se préserver des 
fortes chaleurs et ce, jusqu’au 1er juillet.

Pour la nouvelle saison 2021-2022 qui s’annonce, croisons à nouveau 
les doigts. Nous repartirons certainement sur un paiement au trimestre 
afin d’anticiper sur une éventuelle saison sportive «à trou». 

Le club redémarrera le lundi 13 septembre 2021. 
Sur notre agenda, une date est déjà cochée : le samedi 18 septembre 
2021, Le Cercle de Gymnastique Volontaire participera au GV tour 24, 
opération promotionnelle pour notre sport. 
Une matinée sportive ouverte à tous et gratuite avec des séances de 
renforcement musculaire, gym, étirements à la clé. Une communication 
spécifique sera mise en place.

Nous espérons retrouver pleins de visages connus lors de la reprise au 
dojo, dans la salle de spectacle ou en extérieur.
 
En attendant, un bien bel été 2021 à tous ! 

Le club de Gymnastique Volontaire tient à remercier ses coachs qui 
se sont toujours adaptés à la situation :

Nathalie LAVERGNE en tête, Sylvie CONTE, Quentin GUILLOU et 
Nicolas MIGNOT, ces deux derniers mis à disposition par la mairie 
sur leur temps de travail. 

Le coach Adrian GARRIC avait dû se mettre en retrait pour des 
raisons professionnelles. 

Dans un même temps, rien de possible sans l’action des membres 
bénévoles du bureau du club : Nadège PORTELAS, Claudine ATES, 
Raymonde LO CASCIO, Sandra PEUBE et Sandra ROUZEAU.

Que cet article leur rende hommage. L’association a pu aussi comp-
ter sur les conseils et la disponibilité du CODEP 24, le Comité Dé-
partemental de la fédération GV, à laquelle  nous sommes affiliés. 

Et enfin, les divers témoignages des clubs de GV en France ont 
prouvé que sans soutien des municipalités, point de solution  pour 
s’adapter à l’épidémie. 
Le club salue la confiance de la municipalité de La Roche-Chalais.

UN GRAND 
MERCI !

Séance en extérieur avril 2021

AGENDA 
REPRISE
2021-2022

06
Sept.

GV TOUR
Gratuit - Ouvert à tous

18
Sept.

Sandra PEUBE, 
Présidente de la GV La Roche-Chalais 

06 70 36 77 96
gv.larochechalais@laposte.net
Facebook : GV la Roche-Chalais

NOUS CONTACTER
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COMITÉ DES FÊTES DE ST MICHEL-LÉPARON

REPRISE      
DES ACTIVITÉS 
Voilà l’été, enfin !! En vue, une reprise d’une vie normale avec une 
pléiade d’animations concoctées avec passion et soin par diverses 
associations communales.

SECTION RANDO 
Le 13 juin dernier, l’organisation de la randonnée pédestre «Sur les 
pas de Charlemagne» : 

160 randonneurs ont été ravis de parcourir nos chemins entre forêt 
et prairies. 

83 marcheurs ont parcouru les 20 km sous un soleil de plomb, heu-
reusement le parcours était très ombragé.

Les autres ont pu revenir au point de départ par un bus, soit au 9ème 
et 15ème km mis à leur disposition.

Belle réussite pour cette manifestation qui a été organisée en 4 se-
maines seulement, malgré les conditions sanitaires imposées, le 
nombre de participants et des ravitaillements sous forme de poches 
individuelles.

Malheureusement, nous avons enregistré 25 annulations entre 11 
et 13 juin.

Merci à tous le bénévoles qui ont œuvré pour cette journée et aux 
randonneurs qui ont répondus présents.

UN VIF SUCCÈS ! 

AGENDA 
Village en fête
St Michel Léparon

28
Août

Annie SOULE, Responsable de la section
06 70 93 06 54

SE RETROUVER :
NOTRE VILLAGE EN FÊTE !  
Après la soirée Sardinade du 24 juillet, nous vous attendons nom-
breuses et nombreux pour de nouvelles festivités le 28 août prochain ! 

Au programme : 
   - 9h : randonnée pédestre
   - 14h : concours de pétanque familial
   - 20h : repas Magret ou marché nocturne en fonction des conditions   
              sanitaires. Animation Melody’s.
   - 23h : Feu d’artifice nouvelle version.

Joël BIRET, Président 
06 87 91 84 68     

Nous sommes plus motivés que jamais, impatients de vous retrouver, 
de partager notre enthousiasme autour d’un repas convivial en toute 

simplicité dans l’esprit de grande famille qu’est la nôtre.
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AGENDA 
Village en fête
St Michel Léparon

06 15 10 57 81
ecole.musique.lrc@gmail.com

ÉCOLE DE MUSIQUE

Une seconde année particulière qui s’achève. En effet, notre association comme tant d’autres, 
a subi de plein fouet l’impact de la pandémie liée au COVID 19.

Entre reprises et confinements nous obligeant à la fermeture de toutes nos activités, com-
ment maintenir un minimum de motivation. Malgré le dynamisme d’une équipe d’enseignants 
bien décidés à maintenir le lien avec leurs élèves, nous ne pouvons que constater un manque 
d’entrain et des performances mises à mal par manque d’entrainement.
Toutes activités de groupe rendues impossible, les ateliers de Nico et le groupe chant de 
Jeannot n’ont pas repris depuis 2020.

Malgré ce contexte et le manque de répétitions, les plus motivés se sont produit sur la scène 
mise à disposition par la mairie sur la terrasse, lors de l’audition de l’école de musique le 
26 juin dernier. Je tiens à souligner leur courage et à les encourager à garder cette flamme 
musicale.

Quelques-uns ont participé aux ateliers de médiation culturelle proposée par l’association 
«  Jazz et Vin en Double » le dimanche 18 juillet avec le Docteur Nietzsche. Nous tenons à 
remercier cette association pour cet échange et ce travail de partenariat.

Nouveau pour la prochaine rentrée, des cours de violon et de chant seront proposés en plus 
des cours de piano, guitare classique, acoustique, électrique, basse et batterie.

Comme chaque année, une porte-ouverte sera organisée à la salle de musique Georges 
BRASSENS, la date n’est pas encore définie à ce jour. C’est l’occasion de venir prendre des 
renseignements, de rencontrer nos professeurs et de s’inscrire. Un moment d’échange en 
toute convivialité.

Enfin, nous comptons finaliser notre idée de brocante musicale le 21 novembre prochain si 
les conditions sanitaires et matérielles nous le permettent.

Bonne rentrée à tous

NOUS CONTACTER

Nadine LEVRAUD,
Présidente de l’association 

Audition de l’école 
le 26 juin 2021 à la Terrasse

JAZZ ET VIN EN DOUBLE

UNE REPRISE ENCOURAGEANTE 

UN FESTIVAL JAZZ EN TERRASSE
Cette année c’est dans un contexte bien particulier que le festival a eu lieu les 16,17 & 18 juillet sur la 
Terrasse à La Roche-Chalais. 

Malgré une jauge imposée et un pass sanitaire obligatoire, l’ambiance était au rendez-vous dans une 
ambiance presque intimiste !
Sur scène les artistes se sont enchaînés et ont offert le meilleur pour le plus grand plaisir des festivaliers. 
Nous remercions l’ensemble des bénévoles, des musiciens et des visiteurs qui ont œuvrés et contribués 
à la réussite de cette manifestation.
 
Nous espérons toutes et tous vous retrouvez l’année prochaine en grand nombre pour vivre et partager 
ces plaisirs, cette culture, ces moments de convivialité qu’amène le Jazz. 

Patrick LEDRU, 
Président de l’association

06 08 51 91 98
larochechalais.jazz@laposte.net
www.jazzetvinendouble.fr
Facebook : Jazz et Vin en Double

NOUS CONTACTER
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CLUB DE TENNIS LA ROCHE-CHALAIS

BILAN ET PERSPECTIVES 
Saison 2020-2021 :
La pratique du tennis a été fortement perturbée depuis plus d'un an. Nous 
avons tout de même dispensé les cours de tennis aux enfants en dehors 
des périodes de confinement et de restriction concernant la salle des sports. 
Nous avons également adapté les cotisations.

Concernant les équipes adultes, elles ont tout de même pu jouer quelques 
matchs officiels :

- en septembre 2020, l'équipe 1 a perdu la finale du championnat du 
Périgord contre Bergerac.
- en septembre/octobre 2020, l'équipe 1 et l'équipe 2 ont terminé 1ère du 
championnat des +35 ans.

Saison 2021-2022 :
Etant donné l'incertitude concernant l'évolution de la COVID et les possibles 
reconfinements, nous avons décidé que tous les cours des enfants sur l'an-
née 2021-2022 seront dispensés GRATUITEMENT. Seule la licence sera à 
régler.

Nous demandons également à tous les licenciés de respecter les consignes 
sanitaires définies par la FFT. Elles sont affichées au club house et à l'entrée 
de la salle des sports.

Nous tenons à remercier le bureau des sports pour son aide et son soutien 
durant cette année sportive.

L. FORME et M. SALZAT, 
Responsables du club 

06 20 40 46 42
lkforme@free.fr
Facebook : Tennis Club La Roche-Chlalais

NOUS CONTACTER

ÉTOILE LRC FOOTBALL

06 33 07 90 66
etoile.larochechalais@yahoo.fr
Facebook : Étoile la Roche Chalais.

NOUS CONTACTER

Le club de l'Étoile La Roche-Chalais vient de clôturer sa 
saison. Malgré une période compliquée, nous avons réussi 
à faire vivre l’école de foot tout au long de cette année. 

Le club est optimiste et impatient de reprendre ses acti-
vités, avec en nouveauté la mise en place d’un  nouveau 
dispositif  encadré par le district Dordogne de football : 
 «Structure Avenir Foot ». 

Outre une dotation financière, ce dispositif permettra au 
club et son école  de prétendre à l’obtention de différents 
labels foot, récompensant et valorisant la qualité des for-
mations proposées, l’accessibilité à la pratique et la qualité 
des structures et des matériels éducatifs. 

REPRISE 
Premier match officiel pour nos seniors le dimanche 29 
août à 15h au stade municipal de la roche chalet pour af-
fronter au premier tour de coupe de France le Cs Leroy 
Angoulême.

Pour l’école de foot, on se retrouve le mercredi 1er sep-
tembre pour la reprise.

Bel été à tous ! 
Alexis AUBRE,
Président du club 

AGENDA 
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07 82 41 29 26
contact@lesastressongeurs.fr
www.lesastressongeurs.fr
Facebook : Les Astres Songeurs
Youtube : Le spectacle mort-vivant

UN ÉTÉ ANIMÉ !
Les Astres Songeurs sont très présents 
les mercredis de l’été à La Roche-Chalais, 
dans le cadre de « les pieds en terrasse 
», sur la terrasse donc, avec les activités 
suivantes :

Comme l’an dernier, retrouvez Théâ-
troncs : des ateliers théâtre pour tous, of-
ferts par la mairie, de 14h à 16h30, les 7et 
24 juillet ainsi que les 4 et 18 août. 

Venez aussi découvrir le théâtre-forum, 
un outil d’animation qui permet, grâce à la 
participation du public, de parler et d’ima-
giner collectivement des solutions alterna-
tives aux problèmes de ce monde, lors de 
deux soirées :

- le 28 juillet, sur les conflits de voisi-
nage, à 19h30,
- le 11 août, sur les relations parents/
enfants, à 18h30.

Les comédiens présentent des saynètes 
au public, qui est invité à réagir, à dé-
battre, voire à monter sur scène.

Pour clôturer l’été, nous présenterons 
notre dernier spectacle, « Entre soumis-
sion et domination », le 25 août à 18h30. 
Cette pièce de théâtre pour adultes et 
adolescents se jouera pour la première 
fois, après plusieurs semaines de rési-
dence au théâtre de Saint-Aigulin. Ce duo 
comique traite sous forme de conférence 
les relations femme/homme.

AGENDA 

Théâtre-forum 
Les relations parents/enfants
18h30, à la Terrasse

11
Août

Théâ-troncs
Ateliers Théâtre pour tous 
14h30, à la Terrasse

4,18
Août

Spectacle 
«Entre soumission et domination»
18h30, à la Terrasse

DES COURS DE THÉÂTRE
À LA RENTRÉE 
À la rentrée de septembre, c’est le retour des Dronnaturgiques (cours de théâtre amateur) 
pour le plus grand nombre au théâtre de Saint-Aigulin !
Une réunion d’information pour tous aura lieu sur place le mercredi 8 septembre à 19h00.
Les cours commenceront le mardi 14 septembre selon les modalités suivantes :

Mardi :
de 17h30 à 18h30 : théâtre pour les enfants de 7 à 10 ans
de 19h à 20h30 : seul en scène, pour les adolescents et adultes à partir de 15 ans

Mercredi :
de 15h à 16h30 : théâtre pour les adolescents de 11 à 14 ans 
de 17h15 à 18h : initiation à la scène pour les enfants de 3 à 6 ans
de 18h30 à 20h30 : théâtre pour les adolescents et les adultes à partir de 15 ans

Les places sont limitées pour chaque cours.
Le mois de septembre est offert.

Charline  & Guillaume, 
Comédiens de l’association

NOUS CONTACTER

AGENDA 
14
Sept.

Dronnaturgiques 
Reprise des cours
Théâtre de Saint-Aigulin

25
Août

LES ASTRES SONGEURS 
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TEAM FIGHT LRC 

AGENDA 
Début des cours 
17h30 au Dojo
 

07
Sept.

Nouvellement créée l’association est heureuse de vous annoncer le début 
de ses activités à compter du 7 septembre 2021 !

Tout arrive à qui sait attendre ! Après 7 mois de privation dû à la pandémie, 
nous sommes impatients de vous faire vivre une nouvelle expérience spor-
tive sur la commune. 

Dès la rentrée, nous proposons différents types d’arts martiaux tels que le 
Wushu (Art martial chinois), le Kickboxing et le K1. 

Les cours seront dispensés avec passion et bonne humeur sous la houlette 
de Germain, enfant du pays et sportif aguerri, dans un souci de plaisir et de 
recherche de performance pour ceux qui le souhaiteront.

Avant d'adhérer, vous pourrez venir vous tester sur deux séances gratuites. 
Trois créneaux horaires d'entrainements seront proposés par semaine, 
deux pour les adultes et un pour les enfants : 

- Adultes : les mardis & les jeudis de 19h00 à 20h30,
- Enfants : les mardis de 17h30 à 18h45

Pour votre information, les dossiers d’inscription seront disponibles courant 
août sur notre page depuis le site de la mairie. 

Au plaisir de vous rencontrer très prochainement 

Germain FABRE LADANE,
Président du club 

MES INDISPENSABLES !
ÉQUIPEMENTS REQUIS

- Une tenue de sport
- Des gants 
- Un protège dent  
- Coquille
- Corde à sauter
- Protège-tibias
- Bande de poignet

LE BUREAU
LES MEMBRES

MONTANTS DES COTISATIONS
ENFANTS -12 ANS : 130.00 euros/an
ADULTE +12 ans :  200.00 euros/an

Germain FABRE LADANE 
Entraîneur & Président 

Antoine BALLION 
Trésorier 

Huguette FILLAU
Secrétaire

Charline FABRE LADANE
Secrétaire adjointe 

COUP DE DÉPART
EN SEPTEMBRE ! 

06 03 21 72 18
fabreladane@gmail.com
www.larochechalais.fr -> Page Asso Team Fight LRC

NOUS CONTACTER
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AGENDA 
Début des cours 
17h30 au Dojo
 

MES INDISPENSABLES !
ÉQUIPEMENTS REQUIS

ENSEMBLE,
NOUS ALLONS Y ARRIVER !

L’année dernière a été ternie par un invité microscopique venu gâcher la vie de tous.

L’année 2021 se présente difficile avec ses mesures de prévention, de doutes, d’incertitude.

En nous libérant de la morosité, de nos peurs, qui se transforment en espoir avec les vaccins qui 
arrivent désormais aussi vite que les jours s’allongent. Faisons le pari de l’optimisme !

C‘est cet espoir que le secours catholique propose de partager avec vous. 
Partager des moments de convivialité, d’écoute et de bienveillance est inscrit dans nos actions.

Un programme de sortie, de rencontre et d’échange avec tous ceux qui le souhaitent, c’est le 
pari de l’optimisme.

Durant l’été 2020 nous avons proposé des balades en gabare, une journée familiale à la Jemaye, 
une sortie cinéma.

Depuis janvier, un bus solidaire permet d’être proche des personnes en zone isolée.
Tous les vendredis de 14h à 17h, l’équipe de La Roche Chalais vous accueille autour d’un « 
accueil café ».

La porte reste ouverte !

Maryse EPRON
Présidente de l’association  

09 64 47 31 25
maryse.epron@orange.fr

NOUS CONTACTER

CLUB DES NAGEURS
UNE NOUVELLE ÉQUIPE 
EN PLACE 

Après plus de 20ans en tant que Président, Alain Ravon a décidé de 
passer le flambeau à Guillaume Doucereux et sa jeune équipe.
Le Club des Nageurs remercie sincèrement l'implication et le dévoue-
ment d'Alain et de tous les bénévoles présents durant de très longues 
années.
Le nouveau bureau communiquera très rapidement sur le programme 
intense de l'été qui nous attend ! 

06 77 22 04 28
Facebook : Clubdesnageurs La RocheChalais

NOUS CONTACTER

Ensemble créons du lien social 
et luttons contre l'isolement !




